
SAMEDI 16 JUILLET 1.833; 98* ANNÉE. SAMEDI 16 JUILLET 1853 

N 8116. 

GAZETTE DES RIBMAl 
I 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
PARIS XT 1X8 DEPARTEMENTS : 

Un an, 72 fr. 

gix mois, 36 fr. | Trois mois, 18 fr 

ETRANGER : 

L« port en lus , pour le» pays sana 
échange poilal. 

BUKBAVXt 

RUE HARLAY-DU-PALA1S, T 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies.) 

AVIS. 

rappelooi à non abonnés que la snp 

p?«»f»«ion «lu journal est toujours faite dans 

le» îouv jours qui suivent l'expiration des 

aiiunnemeats. 

Pour faciliter le service et éviter des re-

tards, nous les Invitons à envoyer par avance 

le* renouvellement» , soit par un mandai 

payait le à vue sur la *toste, * U par les 3îes.-

»MK «*i*le* linpériules ou générale». 

SoBiissmire. 

IOSTICB CIVILE. — Tribunal de commerce de la Seine : 

Sociétés commerciales; publications légales; journaux. 

Jcsricn CRIIIISKLI.B. — Cour de cassation (en. enmiii.): 

Affaire Michaud et dame Thoisnicr-Despluces contre 

F>rmin Didoi; contrefaçon d'oeuvres littéraires; Hiogra-

phie universelle de Michaud. Cour impériale de i a-

ris (cli. correct..) : Exercice illégal de la librairie; publi-

cation de vaudevilles joués par des pantius. — Cour 

d'assises de ta Seine : Avorlemeut; sage-femme; bles-

sures syaut occasionné la mon; deux accusées. 

Ï K IIÉ I) EXTUADITIOX AVEC LE LAMICRAV1AT DE HESSE. 

C IHOMQL'E. 

JI snci; civHJ-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 13 juillet. 

S IClËTÊS COMMERCIALES. PUBLICATIONS LËGALKS. — 

JOURNAUX, 

Lts publications d'un extrait des actes de sociétés commer-

çais, êxîqèes par l'article 42 du Code de cnlmnêrce et par 

la loi du 31 mars 1833, doivent être [ailes, à p ine de nul-

l té, dans tes trois joui naux désignés à cet eff l par M. le 
préfet de ta Ss'iu.. 

La publication dans l'un de ces j urnavx est insufflante. 

I, s publications doivent contenir, égal ment à peine de nul-

lité, 'es noms, prénoms et tttmeure au gérant, t'époqu'r. à 

laquelle ta société don commencer et a l e où / lie don finir. 

Ainsi jugé par le jugement suivant, sur les plaidoiries 

de M' Curduzo, agréé du sieur Bouyer, et de Ai" Vanier, 
ag-éé de M. Rèyiïàud : 

« Attendu que l'aride 42 du Code de commerce, modifié 

WT la
 31 fllill

'« 1833, é hc. e que les extraits u'acies de 
société iloiveui être i usé -es lans un ou piusi. ijrs journaux, et 

non pas dans l'un des journaux qui .-erout regalèuieh'l dési-
gn ;--. a cet effet ; 

« Que tes termes surit impératifs et non facultatifs; 

«Une le but de celle publicité mulljple s'explique là ou 
celle d'un seul journal a paru insuffisant.; ; 

..* Attendu que dans l'espèce un ne conteste pas que les pu-
Wicaiions ont été incomplètes à cet égard ; 

«Surabondamment, attendu que l'extrait dont il s'agit ne 

contient pas les prénoms ni la demeure de l'associé gérant ; 

« Qu'il ne contient pas non plus l'époque à laquelle la so-

ciété doit commencer; qu'ainsi il n'a point ele satisfait aux 

prescriptions de l'article 43, et que la nullité prononcée par 
la lui a elé bien encourue; 

« Attendu que c'est vainement qu'on excipe île ce que c'est 

par les soins dudeumnleur lui-même que les publications 

dont il s agit ont eu lieu; que ce fait est sans valeur contre 

une nullité d'intérêt publie, toutes les parties contractantes 
ayant le même devoir à cet égard ; 

« Par ces motifs, déboute bouyer de son opposition. » 

JUSTICE CIMMl.XKLI.E 

COUR DE CASSATION (ch. cntmuelie). 

Présidence de M. Laplagne-llarris 

Audience du 15 juillet. 

AFFAIRE MICHAUD ET DAME TH01SN I ( R-DESPLACES COSTUE 

RMLM DIUOT. — COXTUEl AÇO.V u 'OtUVRËS LIT I Ë1UIRES. 

— Biographie universelle DE MI» HAUD. 
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Ces divers privilèges, si l'on admet leur coexistence, sont-ils 

divisibles on indivisibles? Les diverses parties de l'ensembe 

tombent-elles séparément el mêm i avant l'ensemble de l'œu-

vre collective dans le domaine public? A quelles conditions et 

dans quelles limites? 

Ces questions difficiles, qu'une législation incomplète a paru 

laisser incertaines, n'ont point reçu de la jurisprudence une 

solution propre à faire cesser les incertitudes. Mais tout ce 

que la science peut fournir de lumières, tout ce que le tarent 

peut y ajouter, semble avoir été réuni dans ce procès, à tous 

les degrés qu'il a parcourus, pour préparer une bonne solu-

tion. La masse et l'importance des documents dont votre rap-

porteur doit vous présenter l 'analyse ont rendu sa iftche dtffi 

ci le, en lui inspirant la crainte ou de ne psi savoir éviter les 

longueurs, ou de laisser échapper des omissions. Il a besoin 

aujourd'hui, plus encore qu'à l'ordinaire, de pouvoir compter 

sur votre indulgence. 

Les demandeurs originaires en contrefaçon, aujourd'hui de-

mandeurs en cassation, sont: 1° la dame Clairc-Célestine-tle-

nevïève Pérard, femme séparée de biens du sieur Adrien Hip-

poiyte Thoisnier- Desplaces, éditeur, dûment assistée et autori-

sée de son mari agissant avec elle pour la validité de la procé-

dure, comme propriétaire, eu vertu d'uncadjudiea ion publi-

que, de la deuxième édition de la Biographie universelle que 

les frères M ichaud avaient publiée pour la première Ibis en 

'1811, et t" Louis-Gabriel Michaud, agissant comme proprié-

taire de la Biographie univ rselle, tant dmis son intérêt que 

dans celui de ses éliteuis. (L'aîné des deux frères Michaud, 

l'auteur du Printemps d 'un proscrit et de l'UtsiO're d 'S Croi-

sades, est mort en 1830.) Suivant les termes de l'exploit d 'as-

signation en date du 10 mai 1832, MM. Firnidl Dmi'tt frères, 

dans la publication d'une nouvelle B ographie universelle, 

dont les six premières livraisons avaient deja paru, se seraient 

rendus coupables d'une véritable contrefaçon de l 'ouvrage qui 

était la propriété du sieur Michaud, aux droits duquel se trouve 

la dame Thoisnier-Desplaces pour la secon le é litiou. Les élé-

ments de la contrefaçon signalés dans la citation auraient cou-

sis. é, preinière ucnt ilan-i l'usurpation du litre Biographie uni-

verselle anci.i-nne el mod nie; s condemeiit, dans la reproduc-

tion lextuede de 61 articles, et en outre dans de nombreux pla-

giats, ces divers emprunts formant plus du dixième des six li-

vraisons déjà publiées II était eu outre articule dans la cita-

tion que l'ouvrage publie par MM. Firmin Didot était, par la 

similitude de son objet et de sou litre, destine à faire concur-

rence à l'œuvre de MM. Michaud ; que Mîi. Didot promettaient 

l'ouvrage entier pour le prix de 03 a 100 "francs, lorsque le 

prix de la Biographie Michaud s'élevait a 500 francs ; que celte 

différence énorme de prix, due eu grande partie aux moyens 

frauduleux employés par MM. D.dot, c'ait de nature a porter 

préjudice aux propriétaires de ia B ographie universelle et à 

paralyser complètement le débit de la seconde édition déjà 

parvenue à Sun douzième vol. .me. Eu conséquence, les deman-

deurs concluaient a la condamnation de ii'\i. Firmin Didoi en 

33,000 francs de dommages-inlérèts, à la confiscation el des-

truc iou des livraisons contrefaites ; a ce que déteuse lui faite 

à \l.M. lit lot de prendre le titre d • Biographie universelle an-

c 'enneel moderne, enfin à l 'affiche ela ta publication da. s les 
journaux du pige nen'i à iiilervdil'ir. 

Devant le Tribunal eoi rec.ionnel de la Seine, le ministère 

public conçut a lu condamna ion de MM. Firmin Didot; com-

me .oiilrefaoleurs. Sur ce» conclusions ei sur celles des partis 

civiles, leTnbinai rt'iidil le liauùi 1832 sou j igeuie.it, dont 

nous d' VOUS d'ab »rd vous donner lecture. 

.Sur l'appel interjeté par les sieur et dame Thoisnier-Des-

places et par le se ul' M ichaud, CL aussi par le procureur im-

périal près le Tribunal de ia S une, qui présuma un mémoire à 

l 'appui de sou appel, la Cour imperia.e de fans rendit, le 4 

mars 1833, l'art èl suivant: c' si l'arrêt dénoncé. 
Le sieur Michaud el la dame Thoisn er-Desptaces, duemeiit 

assistée et autorisée de sou mari, se sont pourvus eu temps 

utile, le 7 mars 1833, contre cet arrèl. L'amende a été consi-

gnée et un mémoire a été produit dans leur intérêt par M
5 

Gro'ualle. De leur cô é, SIM. Firurip Didot sont intervenus sur 

ce p uii voi, et leur défense a é<é présentée sous forme de con-

clusions motivées par M" Paul Fabre. 

Les dem udeurs ont propose, contre l 'arrêt de la Cour im-

périale de Paris, trois moyens de cassation : le premier du igé 

contre la partie de l'arrêt qui porte sur la contrefaçon du li-

tre ; le second et le troisième, qui nous ont paru se confondre, 

s'attaqueul à la partie de l'arrêt relative à la coiiireLçon Ou 

texte même de l'ouvrage par la reproduction de cinquante-

neuf articles ou nonces. 

Les deman leurs soutiennent d'abord qu'eu déclarant que le 

titre: Biographie ancienne et moderne ne constitue pas une 

propriété, et en refusant de voir une contrefaçon dans l'usur-

pation de ce titre par MM. Firmin Didot, la Cour impériale de Pa-

ris a violé les articles 1" et 2 de la loi du 10 juillet 1703, 30 

et 40 du décret du 10 février 1810, 423, 427 el 420 du Cote 

pénal. 

L'article 4ga duCole pénal qualifie de contrefaçon toute 

édition d'écrits imprimés en toul ou en partie au mépris des 

dro.ts et règlements relatifs à la propriété des auteurs. Or, le 

titre n'esl-il p is une partie essentielle de l'ouvr ge pour lequel il 

a été inventé'/ « Il y aurait contravention à la loi du 10 juillet 

1703, disait M. le procureur général Merlin, dans le cas où 

1 ou n'aurait usurpe que le titre du Dictionnaire de l'Académie. 

Le titre de: Dictionnaire iie l'Académie (ait. essentiellement 

partie de ce dictionnaire; usurper ce titre, c'est donc usurper 

une partie de ce dictionnaire lui-même. Or, comment ■ ia loi 

qiiatifie-t-etle l'usurpation d'un ouvrage littéraire? elle la qua-

lifie île contrefaçon, et c'est cérame contrefaçon qu'elle la pu-

nil. » L'opinion qu'exprimait en ces termes M. Merlin fut sanc-

tionnée par l 'arrêt que la Cour de cassation rendu sur ses con-

clusions, le 28 floréal un XII. 

« pour un ouvrage ordinaire, ajoutait M. Merlin dans le 

même requiscone, le tiiré est ce qui appartient le plus essen-

tiellement a l'auteur. Oiez le titre, il n'y a plus di moyeu de 

l'annoncer au public, plus de moyen de le de, oser à lu Biblio-

thèque nationale pour en assurer la propriété, plus de moyen 

de le venue ét d 'en tirer aucun parti » 

Dans son Traité, de la contrefaçon, M. Etienne B'.ança très-

bien faili'essoritr aussi ce qui constitue le caractère spécial 

et la propriété du une. « Le turc, dit-il, est l'enseigne d'un 

ouvrage. C'e.>l le litre qui le désigne au public; c'est le une 

qui le dislingue suit des autres productions du même genre, 

soit des autres productions du iiièm : auteur. Le titre est le 

nom de l'ouvrage. Ou ne peut s'en emparer sans le rendre mé-

connaissable aux yeux du public auquel il s'adresse. » 

Le mè ne auteur ajoute :'« fc.0 litre d'un ouvrage appartient 

à cebij qui le premier l' ■ .adopté, a 
Ce principe a été souvent appliqué par la jurisprudence, no-

tamment eu faveur delà dame Ifelloc qui avait donne le litre 

Education [a.mtltère à un ouvrage l'ail pour ia jeunesse, ti-
tre que l'on avail usurpé. 

Or, l'invention du litre Biographie universelle appartient à 

M. M chuu I. Les demand uis rappellent ce que disait sur ce 

point l'organe du ministère public devant la Cour imperiule 

de Puris : « Si l'expression Biographie universelle a acquis 

une noloriete considérable, sj elle est en quelque sorte entrée 

dau> la langue, c'est par le t'ait de 11. Micliaud, et par l'efel 

e I immense popularité dévolue à sou œuvre. Al. Michuu t a 

crée l'expression. Avant lui, avant la publication de la Biogra-

phie universelle, irouve-l-on cette expression quelque part? 

Non, nul avant M. Michaud n'avait trouvé cette association de 

mots : Biographie universelle. C'est donc une conception de M. 

Michaud, litre heureux, remplissant toutes les conditions que 

doit remplir un tiire, résumant une pensée très-générale et 

très vasle dans une formule brève', claire, substantielle, facile 

à saisir. Il n'y a pas de motifs pour qu'il n'y ait pas là une 

propriété véritable. » 

Les demandeur» font ensuite remarquer que la Cour, dans 

l'arrêt de cassation qu'elle a rendu le 28 floréal an XII, au su-

jet du Dictionnaire de l'Académie, ne s'esl pas seulement attri-

bué le droit de reconnaître elle-même et de qualifier la con-

trefaçon qui résulte de l'usurpation du tilre d'un ouvrage, mais 

qu'elle a étendu l'exercice de son pouvoir jusqu'à discerner et 

à qualifier ce qu'il y a de principal dans le titre, ce qui cons-

titue, comme elle le dit, le litre principal. 

Raisonnant à ce point de vue, les demandeurs démontrent 

que les mois : Biographie universelle ancienne et moderne, 

empruntés par MM. Didot, sont les éuoncialions principales et 

constitutives du litre de leur ouvrage; que les autres énnncia-

lions relatives à l'éditeur, à l'imprimeur, au libraire, sont tout 

à fait aocessoires. La suppression du nom de M. Michaud dans 

le titra et sou rem placement par un autre nom, étaieuld'ailleurs 

une des condiiions, une des nécessités de la contrefaçon. 

Les intervenants repoussent ce premier moyeu par les ob-

servations suivantes : Le l'ait de donner à un ouvrage le titre 

dont un autre auteur s'est déjà servi constitue quelquefois, il 

est vrai, le délit de contrefaçon, mais il n'a pis toujours et 

nécessairerneiït-ca caractère ; d peut, suivant les circonstan-
ces, être parfaitement, liciie. En • ffet, un titre d'ouvrage n'est 

privilégié au profit de celui qui l'a employé pour la première 

fois qu'a la condition que ce tjire soit nue œuvre de l'esprit, 

un produit de l'imaginai. ou ou du travail. Ou ne peut attribuer 

ce carac ère d'originalité à des titres qui sont pour ainsi dire 

nécessaires, parce, qu'ils servent à désigner un genre d'ouvra-

ge et qu'ils n'ont pas d'équivalent dans la langue. Le mot 

biographie reuire dans celte catégorie C'est en effet l'expres-

sion employée généralement, comme le constate l'airèl, pour 

désign r ce que l'on appelait autrefois dictionnaire historique. 

Parce mol il, il ne peutèlre l'objet d'une propriété littéraire. 

L'a idiliou du moi universelle ne peut faire du titre employé 

par M. Mi, h tui un litre original el d'invention. H eu serait de 

même des mois ancienne el moderne q e MM. Di lot ont con-

senti à supprimer, l'assjueiatuiu de ces mots étant en quelque 

sorte consacrée p >ur qualili sr les œuvres d'histoire ou de géo-

graphie qui e nbrasseni leur sujet depuis les temps les plus 

reculés jus pi'a nus jours. C'est par application de ces pr.uci-

pes que la Cour de Pans a dej i juge, par arrêt du 8 décem-

bre 1833, outre MM. Michaud et M. Fume, que ce même titre 

Biographie i«l -vérseli' u'upparlenaii pas plus a MM. Michaud 

qu'a ions les autres éditeurs qui ont pu l'employer comme 

eux. Des décisions analogues oui é'é rendues par la Lourde 

Paris dans d'autres aifeires, les 8 octobre 1833 et 3 lévrier 

1836. 

En l'absence de toute définition légale, il appartient aux juges 

du l'ail de décider souverainement, d'après ics circonstances, 

si l'emploi du liire d'un ouvrage constitue le délit de contre-

façon, puisque ce délit ex. s e ou u'exi-ie pas selon que ce dire 

est nouveau ou qu'il a déjà été employé, selon q l'il constitue 

une œuvre de de-prit e upieiute d'un eaehel d'originalité, ou 

au contraire une désigna: ion généralement usitée. Ces ques-
i IOOS de iiotiv. aute ou d'originalité du in rêne peuvent se ré-

soudre .pic par d -s appreei.uio is de l'ait q d sont dans les at-

tributions solive railles des Cours impériales. Aussi ne troiive-

l ou aucun .trrè de ht fient" de Cassation sur es qu'estions : 

ceint qu'elle a ren lu dans l'affaire du D clnw «»<(>•- de. l 'Aca-

démie porte sur une -pies ion loute spéciale el dtfiereiite. 

Ici l'arrêt attaque constate, . u t'àif, que le iitrede/im;yra,u/tie 

universelle est une expression générique adoptée depuis long-

temps, qui a servi depuis la publication de la B ographie Mi-

chaud* qualifier d'autres ouvragés du même genre, et qui ne 

constitue pas une propné.é. Ces déclarations échappent au 

contrôle de la Cour de cassation, parce que la recherche et 

l'examen des faits et de, l'usage, sur lesquels elles se fondent, 

sont eu dehors des attributions de la C uir. 

Eu outre, l'arrêt déclare q I'II n'y t pis similitude entre le 

titre de la biographie Mi. hau 1 et ce! n de la biographie Didot, 

et qu'il n'est pus possible de les confondre. 

Le seul inconvénient de l'usiirpaliup d'un titre d'ouvrage 

est dans la méprise qui pourrait en résulter el à l'aide de la-

quelle les acheteurs pourraient èlre induits; à prendre un ou-

vrage pour l'autre. 

L'arrêt déclare, en fait, que ce danger n'existe pas dans 

l'espèce ; que l'erreur n'est pas possible, à raison des différen-

ces qui existent entre les titres des deux ouvrages. Il y a en-

core sur ce point appréciation souveraine. 

Eu résumé, le titre dont il s'agil ne pouvait èlre l'objet 

d'une propriété exclusive : les titres sont d'ailleurs dissembla-

bles. L'arrêt juge ces deux points eu fait ; il est donc à l'abri 

de toute censure. 

Nous n'avons pas d'observations à ajouter à celles qui ont 

élé présentées des deux parts sur de moyen relatif à la contre-

façon du litre. 

Nous avons hâte d'arriver à la discussion du moyen princi-

pal relatif à la. contrefaçon du fond. Ce deuxième moyen est 

pris de la violation des articles 1 et 2 de la loi du 10 juillet 

1703, 30 et 40 du décret du 10 lévrier 1810, 423 et 420 du 

Code pénal. 

l es demandeurs avaient signalé, comme l'élément principal 

de la coniref çon, la reproduction textuelle dins la Biographie 

Di.'ot de soixante un articles ou nonces, aujourd'hui réduits 

a cinquante-neuf, formant une partie lioiuhle de la Biographie 

Michaud, environ 4,1-00 lignes sur 40,000 dans le pre tuer vo-

lume. Ce fait avoué, la Cour impériale a refusé de le qualifier 

de contrefaçon et l'a, au conlraire, considéré comme licite. 

Eiie est arrivée à cette conséquence eu déniant it M. Michaud 

la qualité et les droits soit d'auteur de l'ensemble, Suit de coau-

teur de cha un des articles de sa Biographie, et en décidant 

que ces articles, après avoir appartenu aux écrivains qui les 

avaient signés, étaient tombes dans le domaine public à l'expi-

ration du délai légal de dix ou vingt ans à partir de la uiort 

tit: ces écrivains. Toutefois, si peu favorable que soit l'arrêt 

aux prétentions de M. Michaud, il a constaté, jjar des déclara-

tions expresses, que MM. Michaud ont conçu le projet de là 

Biographie universelle ; qu'ils oui rassemblé des matériaux 

pour cet ouvrage collectif et d'ensemble; qu'ils ont traite pour 

sou •xecuiion avec des savants et des gens de lettres; qu'iis 

ont contrôlé ou l'ail Contrôler les articles ou notices avant leur 

publication; qu'enfin ils ont publié i'otivrage qu'ils avaient 
fait ainsi composer. 

Avant de faire jaillir de ces constatations de faits la vraie 

qualification qui appartient a M. M ichuu l el lu preuve de ses 

droits sur la Biographie universelle, les demandeurs s'arrêtent 

un moment pour fixer le sens et la portée, dans son ap|>lica-

tion a l'espèce, de l'article 1" de la loi du il) juillet 1703, qui 

reserve aux auteurs d'écrits en tous genres Je droit exclusif de 

vendre, faire vendre el disiribuer leurs ouvrages. Ces expres-

sions de la loi écrits en loin gewes ont toujours ete entendues 

et appliquées dans leur sens général et absolu. « Non-seule-

ment elles n'excluent rien, mais elles excluent même toute es-

pèce d'exception. Qui dit tout n'excepie rien. « Ce sont les pa-

roles de M; Mer in dans un do ses réquisitoire*. Aussi la Cour 

dé cassation a-l-elle décide sur ce réquisitoire par un arrêt du 

2 décembre lt>14, dans l'affairé Cardon, qu'une simple réunion 

d'extraits d'un ouvragi tombe dans le domaine public (il s'a-

gissait d'un choix de morceaux pris textuellement dans les 

prô ies de Cochinj, pouvait conférer les droits d'auteur au 

compilateur suis qu'une ligne lui sorne de sa plume. Si le 

privilège s'étend même à une pareille compilation , comment 

ne serail-il pas attaché à un monument littéraire Ici que la 

Biographie universelle! La loi couvrant de sa proieelion les 

écrits en tout genre doit, sous peine d'être inlidè'e à ce prin-

cipe général, se prêter à la variété des combinaisons et des 

conditions d'exécution nécessaires pour réaliser un genre quel-

conque d'ouvrage el pour le porter à sa perfection. La Bio-

graphie universel e est, suivant les termes mêmes de l'arrêt, du 

genre des ouvrages collectifs, genre qui exige le concours d'un 

nombre plus ou moins considérable de collaborateurs chargés 

d'exécuter, d'après un même plan et sous une direction com-

mune, les diverses parties d'un ensemble conçu par une pen-

sée première. Ce genre auquel appartiennent de nos jours les 

plus grandes entreprises scientifiques a droit, sans doute, à la 

proieelion de la loi qui ne fait défaut à aucun genre. Or, c'est 

par l'ensemble que chacun de ces grands ouvrages, el no-

lammeut la Biographie universelle, appartiennent au genre 

tolleciif. C'est l'ensemble de la B ographie universelle qui 

ÇodétitUe le genre de cet ouvrage et eu même temps son indi-

vidualité. Ou ne pourrait en séparer les différentes parties, les 

divers articles ou notices, sans que la Biographie universelle 

cessât d'exister; les articles isolés ne seraient pas la Biogra-

phie univ rselle; ils n'auraient ni la destination et le carac-

tère, ni l'utilité et la prix de cet ouvrage. C'est, donc l'œuvre 

d'ensemble conçue, composée, publiée sous le titre de Biogra-

phie, universelle . qui doit être protégée par la loi dans la per-
sonne de son auteur. Il ne reste plus qu'à rechercher, au point 

de vue légal, quel en est l'auteur. Dans cette recherche à la-

quelle sont consacrés des développements assez étendus, il im-

porte, pour ne pas s'égarer, d'avoir toujours présente à l'esprit 

cette pensée dominante qu'il s'agit de l'auteur de l'œuvre d'en-

semble. 
Suivant les demandeurs, l'auteur d'un ouvrage de ce genre 

se r. coini iît à trois carac.ères principaux qu'il ne faut point 

isoler ies uns des autres, et qui appartiendraient tous à M. 

Michaud, d'après les constatations de l'arrêt attaqué. Il a eu la 

première conception de rouviage. il en a fait composer les 

parties, qu'il n'a pas rédigées lui-même , par des savants et 

des gens de lettres dont il a commandé, rémunéré, contrôlé 

les travaux ; enfin il a publié l'ouvrage et l'a déposé. 

Les jurisconsultes qui ont irai é de la propriété littéraire en-

tendent le mol auteur dans son sons ie plus large. Ils remon-

tent; avec le Dictumnair - de 1 Académie, à l 'idée de pr< m ère 

cause, au fait île création donnant naissance à. une production 

uoiivebe. Ou cite un passage du traité de M. Gastambide dans 

ce sens. Ou iiivo pie aussi l'auloriiede M. Pardessus, qui défi-

nit les auteurs en ces termes : « Tous ceux à q i appartient 

la première conception d'un ouvrage de littérature ou de 

beaux arts. » Loi le définition a ete consacrée par la Cour de 

cas-aiiou dans les motifs d'un arrêt du 5 brumaire an Xill, 

qui portent « que les avantages accordés aux auteurs lie peu-

vent être réclames que par ceux auxquels appartient lu pre-

mière conception d'un ouvrage. « La conception première de 

l'ouvrage est SIHMIIII . importante lorsqu'il s'agit d'uij ouvrage 

colle -H f; car elle .sert de lien a toutes les parties, et c'e-t a elle 

que viiiftiieni se rallier et se subordonner les trava ix divers 

qui doivent se combiner et se coordonner dans l'euse b c. 

Or, la coiiéep IO i première de ta Biographie u-ivrrsi U ap-

pa nient a M. Michaud, aux terne s inèmt'S de l'ai rèi , qui , m le. : 

« Attendu que, Si les frères Michaud oui conçu le proj i d'un 

nouveau Die tonnai ré biographique, etc., etc. » 

A celait île la conception premièii si; réunissent, dans la 

i ersonne de M. Miebau I, d'autres faits qui cur ictcriseiH p us 

essentieileui' ni. . n :or. l'an eur u un ouvr.ig- eollectil tel que 

la Biog i aphi.e unuc < l e 1 a fait lomposer par îles .-avants et 

des meus de lettrés, avec le-qu is il a-ail irai e, les diverse» 

parties de cet ouvrage, el il a omoùle vu lait eou.iô el' a vaut 

la publication ces travaux qu'il avait couimaudés. Le- deman-

deurs rappe-lent, pour l 'appliquer aux faits ain-i consta ts, 

la iloelriue professée plusieurs lois avec tant d'nuloi ilé par M. 

le procureur gênerai Merlin devant I i Cour de Cassation. « Le 

moi ailleurs n 'a pas dans la loi, disait-il, une siWidfcaiioa 

aussi restreinte qu'on a voeu e prélei .di e U désigné non 

seulement ceux qui ont composé par eox mêmes un ouvrage 

lilieraoe, niais encore ceux qui l'ont fan coin, oser par 

d'autres et qui eu ont pris la cou.posil ion a leur Compte. 

Ainsi ce n'est pas le feu citoyen Pan kiuke qui a composé 

V Encyclopédie méthodique; il l'a l'ait composer par des gens 

de lettres a qui il en a distribue les matières et dont il a sala-

rié le tr.ivail; et, c. rlaineineni, depuis comme avant la loi du 

10 juillet 1703, lectioyeu Pauckoucke a été reconnu seul pro-

priétaire de l'Encyclopédie méthodique, et le citoyen Pauc-
koucke aurait pu la eedyr eu toul oo en partie à dau ôtr .-»ii |jere 

comme il a pu ; a trans.netlre et comme de fait il l'a transmi-

se à ses héritiers. Le citoyen Guyol n'a couipO-é qu'une par-

lie du Répertoirede jurisprudence. Les trots quarts au monts 

de cet ouvrage oui ete composés par des jurisconsulte - que le 

citoyen Guyol avait associes a ses travaux et qu'il a indemni-

sés par des honoraires au fur el à mesure qu'ils lui remet-

taient leurs manuscrits. Cependant, qui est-ce qui oserait au-

jourd'hui conlesier au sieur Guyol, sur l'intégralité du Réper-

toire de jurisprudence, le plein exercice des droits que la loi 

du 19 juillet 1703 attribue aux auteurs sur leurs ouvrages? 

Ce n'est pas le citoyen Agasse qui a composé la collection du 

Moniteur, il n'en a pas même lourni personnellement un seul 

ailiele: cependant, si quelqu'un s 'avisait aujourd'hui de 

réimprimer celle collection sans le coiiseuleuicul du citoyen 

Agasse, bien siiremeut le citoyen Agas.se trouverait dans la loi 

tin 10 juillet 1703 des arm^s répressives de cette violation de 
Sa propriété. » 

Les demandeurs fout remarquer que toutes ces paroles de 

M. Merlin s'appliquent a M Michaud, avec la seule différence 

a l'avaniagi! de ce dernier qu'il a fait lui-même 1207 arti-

cles, 2>0,OdO ligues d; la Biographie uuiverse le. La do.'iriue 

de M. Meriin nu pas vieiili. M. ltetiouard, yjU'ès àvoir cité 

dans son Traité des droits d'auteurs le passage du réquisitoi-

re que nous venons de mettre sous vos yeux, ajoute ce qui 

suit : « Cette doctrine, qui veut que le privilège d'une enire-

pn.se ainsi organisée pour coorooiiiier eu un même plan et 

conduire vers un même but ies travaux de collaborateurs dif-

férents leside en la personne du proprié aire,. auteur de t'en» 
lie,. lise, a pour conséquence de régler la durée du privilège 

sur la vie de ce propriétaire el sur le temps pour lequel ses 

tien tiers el successeurs seront appelés à eu jouir après lui 

comme les héritiers et successeurs de toul autre auteur. Cette 

cousequence me semble raisonnable. Dans une entreprise de ce 

genre, la qualité de véritable et principal auteur appartient à 

i organisateur de la pensée fondamentale qui sert de heu à 
toutes les parues tie l'ouvrage. » 

M. Etieuiio Blanc dit également : « Sous le point de vue de 

la durée du droit de propriété limitée a la vie de l'auteur et 

à un certain temps après sa mort, l'auteur, dans le sens légal, 

n'est pus s iileinent celui qui eié; par lui-même, mais celui 

qui lait compuser pour lui cl eu sou nom. Tel est l'auteur 

sous le nom duquel u été publié le Dictionnaire des sconces 

médicale*, ré lige pur un grand nouibie de savants; tels sont 

encore l'ain knu ke, éditeur des classiques traduits, si Mi? 

chau l, qui u uns sou nom a la Biographie universelle dont 

les dilieremsai ticles sont dus à des écrivains qui travaillaient 
sous ses ordres, u 

Les demandeurs client encore, dans lejuéme sens, M. Par-

dessus et MAL Goujet et Merger, el présentent l'opinion des au-
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teurs comme unanime et comme favorable à M. Michaud sur 

ce point. 

Enfin, ajoutent-ils, non seulement M. Michaud a eu la con-

ception première de la Biographie universelle, non seulement 

il a commandé, salarié, contrôlé l'exécution des diverses par-

ties de celte œuvre, mais après l'avoir fait composer pour la 

publier, il l'a effectivement publiée. Ce fait de la publication, 

envisagé au point de vue des lois spéciales sur la propriété 

littéraire, a fourni à l'organe du ministère public devant la 

Cour impériale de Paris le sujet d'une savante argumentation. 

Après avoir établi que c'est la publication qui, mettant le do-

maine public en jouissance d'un ouvrage, appelle l'interven-

tion de la loi spéciale nécessaire pour régler les droits respec-

tifs de l'auteur el du domaine publie, après avoir ainsi mon-

tré à sa naissance le privilège d'auteur comme le fruit et la 

récompense de la publication, et en appuyant sa théorie sur 

les textes des articles 6 de la loi du 19 juillet 1793, 39 et 40 

du décret du S lévrier 1810, et sur l'exposé des motifs du dé-

cret du 1" germinal au XIII, l'organe du ministère publie con-

cluait ainsi : «L'auteur, dans le sens delà loi, e'e.-i celui qui 

dote le domaine public. Dans les conditions ordinaires, l'au-

teur, après avoir fait son œuvre, li ai le avec un éditeur pour 

la publication. Dans ces conditions, c'est l'auteur qui met au 

jour, car c'est lui qui fait publier. L'éditeur agit sous son im-

pulsion el n'est qu'un instrument dans ses mains. Mais qu'on 

renverse l'hypothèse : si le rédacteur n'est qu'un instrument 

dans la main de l'éditeur, s'il a composé sous l'impulsion de 

l'éditeur, etc., etc., la propriété littéraire sera constituée au 

profil de l'éditeur qui seul aura mis au jour et qui devra èlre 

considère comme le seul et véritable auteur dans le sens de la 

loi. » Les demandeurs fout remarquer avec quel e justesse celle 

théorie s'applique dans la cause. La pubbcation du la Bio-

graphie univeis lie, le droit de la publier ne pouvait appar-

tenir a des écrivains qui n'en avaient rédigé que quelques par-

lies sous l'impulsion de M. Michaud. C'est M. Micliaud qui l'a 

niise au jour après I avoir fait composer pour cette destina-

tion. Lui seul est donc le véritable auteur dans le sens de la 

loi. 
Le fait de la publication par M. Michaud est authentique-

mem prouve par le dé| ôt légal qu'il a personnellement opeié. 

Les demandeurs voient dans l'acte de dej ô. la preuve du droit 

de propriété de M. Michaud, conformément aux termes de l'or-

donnance du 28 octobre 1811, qui porte, article 9 : « Le récé-

pissé «détail lé qui en sera délivre à l'auteur formera son litre de 

propriété" Ils soutiennent que l'arrêt allaqué a violé cet arti-

cle, combiné avec l'article 6 de la loi du 19 juillell7l>3, et font 

de celle violation un troisième moyen de cassation. Ce moyeu 

ne paiaii pas nouveau, comme le prétendent les intervenants, 

car il a ele discute dans le mémoire signé de M" Bethmonl, 

aux |iages 47 et 48; mais il suppose que le dépôt légal a, pour 

la preuve de la propriété de l'ouvrage auquel il s'applique, 

n,^ iii.io i^«wainu «t absolus «tue vous n'admet rez i eut-être 
pas. Le dépôt ne prouve, a la rigueur, qu'un fait, le fait de la 

pubbcat ou par celui qui a opeié le de,/ôt, el si le lait de la 

publication Oe l'ouvrage a ici de l'importance, il remprunte 

aux autre- fans constates par l'arrêt avec lesquels il se com-

bine. Le fait de la publication par M. Michaud n'est pas d'ail-

leurs dénie, il est, au contraire, lecounu par l'arrêt attaqué. 

L'acie du de, ôt de la prenuè eéditiou de lu B ographie uni-

vers l e ému conçu en ces termes : « Biographie untvet selle, 

ou llisioire, etc., etc., religee par une société de gens de lei-

tivs el de savants, imprimerie de C L. Michaud, chez Mi-

chaud frères. « n'acle de d pôl de la seconde édition porte: 

« Biographie universel e, etc. etc., publiée sous la direction de 

M. Michaud. « G< s actes établissent deux points importants : 

en premier lieu, c'est la B 'graphie universel e dans son en-

semble el dans son uniié qui a ele légalement déposée et pu-
1 bliee ; ce ne sont pas des articles sépares, des notices déiachees. 

Eu second lieu, les actes de uepôl n'indiquent que M. Michaud 

et une société anonyme de gens de lettres el de savants. De 

celte double indication résulte cette alternative : l'auteur légal 

de la Biographie universelle est ou Michaud, ou la société de 

gens de lettres et de savants indiquée dans l'acie de dépôt. 

Danscelteseconde hypothèse, disent les demandeurs, les droits 

de M. Michaud soin aussi incontestables que dans la première. 

C'est ce qu'avait démontré le procureur impérial près le Tribu-

nal de la Seine dans le mémoire présenté a l'appui de son ap-

pel. Ce magistral faisait remarquer que si la qualité d'auteur 

de la Bivgraph e universelle n'appartient pas a M. Michaud 

seul, elle appartient à la société de savants et de gens de let-

tres qui se composait de tous les collaborateurs réunis pour 

l'exécution de celte œuvre. C'est une œuvre d'ensemble ; une 

direction était nécessaire pour former cet ensemble : si elle 

n'est pas venue de M. Michaud, il faut accorder qu'elle procède 

des collaborateurs associes. Le privilège de l'ensemble ap-

partiendrait donc aux collaborateurs associés, il ne pour-

rait être divisé à leur préjudice, et chacun d'eux aurait le 

droit de se plaindre si une contrefaçon totale ou partielle 

venait porter atteinte à la propriété, à la valeur de l'œuvre 

collective. Or, M. Michaud est, en ne tenant même aucun com-

pte de sa coopération à d'autres titres, l'un des collaborateurs, 

et le plus important, de la Biographie universelle. 250,000 li-

gnesde cet ouvrage sont sorties de sa plume. En outre, lts au-

tres rédacteurs lui ont abandonné la propriété de leurs arti-

cles. Il est doncfondésoil en vertu de son propre droit, soit en 

vertu du droit qui appartiendrait à la réunion des collabora 

teurs, à poursuivre la contrefaçon commise par MM. Didot. 

L'arrêt aliaqué n'a point admis le système qui tendrait à 

chercher l'auteur de la Biographie universelle dans la réunion 

des rédacteurs de cet ouvrage. Suivant l'arrêt, il n'y a point 

eu coopération simultanée, collaboration, œuvre commune 

entre les rédacteurs des divers articles. 
La Cour impériale n'etait-elle pas en conséquence réduite à 

admettre la seconde proposition comprise dans l'alternative, 

savoir, que la création de la B ographie universelle n'apparte-

nant point à la réunion des rédacteurs des articles, apparie 

naît nécessairement, avec toutes ses conséquences légales, à M. 

Michaud? 
Mais non, l'arrêt refu-e aussi à M. Michaud la qualité et les 

droits son d'auteur, soit de co -auteur de la Biographie univer-

selle, el le motif que donne l'arrêt de cette décision est que 

« l'on no trouve pas dans la Biographie Michaud la preuve 

« d'une surveillance et d'une direction supérieure constatée par 

« l'unité de pensée et de doctrine dans la rédaction des diver 

« ses parties et dans leur coordination. » 
Ce n 'est point la, disent les demandeurs, une décision assise 

sur des bases juridiques. C'est une décision fondée sur une ap-

préciation des résultats de la direction de M. Michaud, au point 

de vue littéraire, ou philosophique, ou politique, de l'unilé de 

doctrine el de pensée dans le cours d'un ouvrage qui compte 

plus dequatrè-viugls volumes. En se plaçant à ce point de vue, 

la jusnee est sortie de son domaine pour entrer dans le champ 

de la critique littéraire. Sous ce rapport, l'opinion exprimée 

par la Cour impériale, eu désaccord avec celle du publie el du 

monde savant, perd l'autorité qui appartient a des décisions 

basées sur des preuves juiidiques ou sur des principes de 

droit. Sa critique t'ùl-ede tuiidée, ne serait pas nécessairement 

concluante; car le défaut d'uniio de doctrine et de pensée tians 
l'ouv rage pourrait avoir d'autres causes que l'absence d'une di-

rection. Il pourraitteuir même à certains calculs, a des modifi-

cations que la direction aurait cru devoir admettre en lenan
t 

compedes changements du goùtet des retours de 1 opinion dan 

une période de 40 ans et pendant le cours de tant de révolutions. 

Ainsi, dans le cas même où il serait vrai qu'il n y a point dans 

l'ouvrage unité de doctrine el de pensée, on ne pourrait en con-

clure nécessairement queM. Michaud n'a pasdi, ige. louiauplus 

pourrait-on en conclure qu'il a mal dirige, el 1 on eal lotce de 

donner au passage de l'arrèl celle dernière lut*, pretufou 

puisque d'ailleurs l'arrêt accorde que M. Michaud a letnpli 

toutes les fonctions qui constituent lu direction, qu'il a coui-

mai dé les articles et qu 'il lésa conliôles ou lait coiuiôier 

avant la uubucalion. Ce soin là des faits matériels et positifs 

qui oui toute la certitude d'une base juridique. Les couse 

nueuces légales de ces faits sont fixées par i'opiiiiou unanime 

des jurisconsultes, M. Merlin, M. Ueiiouard, M. 1 ardessus, 

M. Et. Blanc, ele. . 
Eu s'ecariaut de cette doctrine unanimement reçue, 1 arrôl 

a' outil à une étrange conclusion, c'est qu 'il n'y u jamais eu de 

droit d'auieur au profit de personne sur la Bu g aphte univer-

selle, sur l'ouvrage pris en son entier, pro eut sine paire 

C
'Xis",' disent les demandeurs, la Biographie universelle, 

pai venue aujourd'hui a son 83' volume, ne s'est pas laite toute 

seule. Le choix des sujets, la distribution et l'agencement des 

diverses parues, le calcul de leurs proportions, les rapports el 

les renvois qui lient enliceux les différents articles, tout cela 

n'est pas l'œuvre du hasard, le résultat d'm e rencontre lor-

tuite des rédacteurs, chacun d'eux se bornant à écrire séparé-

ment son article et à porter ses feuilles éparses à l'atelier de 

l'imprimeur. 

Le,vice,foiidamentairde"l'arrèl est" ;là,1til»rconsisle'à nier, à 
omettre, à supprimer l'exisencede l'œuvre d'ensemble. Ce-

pendant la Biographie universelle, prise dans son ensem-

'ile comme elle a été publiée, a seule une existence légale qui 

n'appartient pointa ses parties prises séparément. Au con-

traire, l'arrêt attaqué ne reconnaît des droits d'auteurs que 

sur les parties, sur les articles ou notices en faveur des ré-

dacteurs, et la raison qu'en donne l'arrêt est que ces articles 

ou notices sont accompagnés de signatures qui sont, dit on, 

leur ceriific.it d'origine, leur marque de fabrique. Les deman-

deurs contestent le caractère el les effets légaux de ce que l'ar-

rêt appelle la signature des notices. Il y a, disent-ils, au bas 

des notices des initiales, et non des signatures. Ou est auto-

risé à l'aire cette distinction avec la loi du 23 juillet 1850 sur 

la presse, qui exige la signature du rédacteur de tout article 

de discussion et qui n'admet point comme l'équivalent des si-

gnatures des. initiales hiéroglyphiques dont il faudrait cher-

cher la traduction dans une autte partie du journal, ouvrage 

d'un autre rédacteur. 
Dans la Biographie universelle, c'est un tableau placé à la 

fin ou au commencement de chaque volume qui fail connaître 

les noms .des rédacteurs des notices. Les notices accompagnées 

d' initiales, dont la clé n'est pas donnée dans le tableau, sont de-

meurées anonymes, et M. Michaudenest réputé l'auteur légal. Or 

le tableau qui seul faileonnaîire les nonisdes rédacteurs esi l'œu-

vre de réditeur,jde,M. Michaud. Que faut-il conclure de ces laits 

ramenés à leur vrai carrière PC'esl qu'on ne peut voir dans la révé-

lation des noms des rédacteurs, laquelle n'est point énianée d'eux, 

le signe d'une prétention de leur part au tore d'auteurs et une 

sorte de revendication du droit de propriété que jamais ils 

n'uni songe à contester à M. Michaud. On ne peut y voir que 

l'exécution d'une mesure prise par l'éditeur dans l'intérêt du 

succès de la Biographie universelle, el l'accomplissement d'u-

ne promesse laite en son nom dans le Discours préliminaire 

place eu tê e de l'ouvrage. La connaissance donnée au public 

des noms des rédacteurs des aiticles, imposant à ceux-ci une 

responsabilité, était en effet une grande amélioration. Il im-

porte qu'elle se concilie avec le maintien des droits du créa-

teur de l'ensemble. Ce sont les deux garanties nécessaires 

pour l'existence et pour la bonté des ouvrages collectifs; car si 

l'entrepreneur n'est assuré de rien, que deviendront, privées 

de son impulsion et de ses ressources et manquant d'un lien 

commun, les vastes entreprises scientifiques et littéraires? 

Que prouveraient, en définitive, les signatures des rédac-

teurs? Qu'ils ont écrit telle ou telle partie de l'ouvrage, car 

les articles ou notices ont été commandés, composés, contrô-

lés, en vue de l'œuvre d'ensemble el comme des partes d'un 

loin. Ps n'ont éle mis au jour que par la publication de la Bio-

graphie uniuersdie. Ils lui doivent la naissance, ils ont veeu 

de sa vie, participé à son succès, el n'ont pas eu d'autre desti-

née que la sienne. Ces articles tirent la plus grande partie de 

leur prix de leur réunion en corps d'ouvrage, de leurs rap-

ports emre eux et avec l'ensemble. Les biographies des hom-

mes publics d'une époque forment, suivant la remarque du 

Discours préliminaire, toute l'histoire de cette période. On a 

du moins sous la main, dans un même livre, les matériaux 

de cène histoire. Chacun peut, suivant ses besoins, sa couve-

«auce, sa fantaisie, les consulter et passer de l'un à l'autre, 

toujours sûr île les trouver à leur place avec leur concordance 

indiquée par des renvois. Supposez au contraire, et c'est la le 

système de l'arrêt atuqué, que ces notices soient détachées de 

leur cadre, isolées les unes des autres, et qu'il faille les cher-

cher à grand' peine dans autant d'opuscules épars, ou dans les 

œuvres diverses des nombreux collaborateurs de la Biogra-

phie universelle , elles auront perdu avec leur destination tous 

leurs avantages et leur prix. Jamais elles n'auraient été com-

posées pour une destination isolée qui n'aurait promis aucune 

chance de succès. 
La conclusion à laquelle aboutissent toutes ces observations, 

est qu'il n'y a ici qu'un ouvrage, la Biographie universelle, et 

qu'un privilège, celui de sou auteur, M. Michaud ; que les arti-

cles ou notices n'étant que des parties du tout pour lequel ils 

ont été composés, n'ont pas d'autre vie légale que celle de l'ou-

vrage, et ne donnent point lieu à des privilèges distincts et 

Sépares. 
Cependant quelques jurisconsultes ont admis la coexistence 

d'un privilège sur l'ouvrage dans sou ensemble au profit de 

celui qui l'a conçu et fait composer, et d'un priviiége sur 

les articles au profit de ceux qui les ont rédigés et signés. 

Mais ce système de transaction n'est admissible, les mêmes 

jurisconsultes l'ont bien compris, qu'à celle condition que 
les droils accordés aux rédacteurs signataires des articles sé-

parés ne détruiront pas le privilège aitaché à la création de 

l'ensemble. « Ces rédacteurs, dit M. Pardessus, ne pourraient 

faire entrer de nouveau leurs articles dans des ouvrages du 

même genre que celui pour lequel ils ont été composés, mais 

il serait difficile de leur refuser le droit de les refondre dans 

des écrits particuliers qu'ils composeraient eu leur nom privé. 

Chacun des articles, dit M. Etienne Blanc, ayant pour auteur 

celui qui t'a composé, ces parties distinctes peuvent tomber 

séparément dans le domaine public. Dans ce cas, l'auleur sous 

le nom duquel l'ouvrage aura été publié conservera néanmoins 

dans les termes de la loi pour lui, sa veuve et ses héritiers, la 

propriété exclusive de l'ensemble et le droit de le publier en 

corps d'ouvrage, parce que c'est l'idée de cel ensemble, de 

celte réunion d'articles qui est son œuvre et qui lui donne le 

titre et les privilèges d'auteur.»—«Quant aux diverses parties 

considérées séparément, dit M. Itenouard, elles seront dévo 

lues au domaine public à mesure que les droils de leur auteur 

eldeses ayants-cause viendront à expirer. Ainsi, bien que la 

durée du privilège de la Biographie universelle, par exemple, 

doive se régler sur l'existence de M. M ichaud et de ses ayants-

cause, les divers articles signés par tel ou tel auteur tombe-

ront successivement dans le domaine public, lorsque les droils 

privés de cet auteur et de ses ayants-cause auront pris fin, 

en sorte que l'ouvrage considère dans sou ensemble pourra 

continuer à être privilégié à une époque où déjà plusieurs 

partit s ne le seront plu -. » 
MM. Didot ayant argumenté de ces dernières expressions de 

M. Henouard, en les interprétant dans le sens d'une dévolution 

des notices au domaine public, tellement complète et ab-olue 

qu'elle légitimerait l'usage qu'ils ont fait des 59 notices de la 

Biographie Michaud, les demandeurs ont cru pouvoir rétablir 

le véritable sens du passage déjà cité, à l'aide d'un autre pas-

sage du même auteur ainsi conçu : « Tout en reconnaissant à 

chaque auteur, à moins de convention contraire, le droit ex-

clusif de recueillir et de publier ses articles, il faut reconnaî-

tre que cet auteur ne pourrait pas en autoriser l'insertion dans 

un recueil pouvant entrer en concurrence avec celui qui les a 

d'abord employés. La bonne loi, l'équité, le droit commun s'y 

opposent. Ce qui vient d'être dit s'applique aux Dictionnaires, 

Biographies, Encyclopédies, Répertoires, à toul ouvrage enfui 

formé de la réunion de morceaux d'auteurs différents. » 

Vous jugerez, messieurs, après avoir bien pesé les paroles 

de M. Henouard, à laquelle des deux parties il appartient de 

revendiquer, comme favorable à sa cause, une opinion dont 

l'autorité est reconnue de tous et que- chacun voudrait avoir 

pour soi. 
Si le droit des auteurs des articles, ajoutent les demandeurs, 

en discutant su bsidiai renient ce système, est soumis à la con-

dition qu'ils ne puissent insérer ces articles dans un recueil 

du même genre que celui pour lequel ils les ont composés et 

destiné à lui faire concurrence, le domaine public, héritant de 

leurs articles apiôs leur mort, est soumis à la même condi-

tion. Vainement objecterait on que le domaine public, étant 

saisi directement par la loi d'un droit qui lui est propre, n'est 

pas tenu des obligations par lesquelles les auteurs des articles 

étaient liés. Car il s'agit ici d'une obligation qui ne résulte pas 

seulement d'un contrai, niais qui est la conséquence nécessai-

re du privif ge reconnu à l'auteur de l'ensemble. La loi con-

sacre ce'privdége durant «a vie et pendant une période de 

temps déterminée après sa mort; elle prohibe, par conséquent, 

tout acte qui porterait atteinte à ce privilège avant l'époque 

fixée pour sou expiration. 

Le privilège de l'auteur de l'ensemble existe d'ailleurs à son 

profil d'une manière indivisible sur toutes les parties de l'œu-

vre, parce qu'en même temps qu'il esl l'auteur de l'ensemble, 

il est coatileur des différentes parties. Il n'y a pas eu, si l'on 

veut, collaboration entre ions les réducteurs signataires des 

articles, mais il y a eu collaboration de M. Michaud avec tous 

Cl chacun d'eux, parce qu'il a choisi les sujets, commandé les 

articles, déterminé hure proportions, inspiré et coi trôlé la 

rédaction par lui-même ou par ses délègues. M. Michaud a 

donc sa paît personnelle et dominante dans chacun des arti -

cles, de quelque nom qu'ils soient signés, et cette part, il est 

impossible de la distinguer el de la séparer : esl Iota in toto 

et toia in qvdiibet parle. Il faut donc appliquer ici le principe 

établi pour le cas où un ouvrage a été fait en société par plu-
sieurs auteurs : le privilège s'étend jusqu'après le décos du 

survivant d'entre eux. S'il existe un privilège sur chaque ar-

ticle, ce privilège appartient d'une manière indivisible au ré-

dacteur de l'article et à M. Michaud ; il ne périt qu'à l'expira-

tion du délai légal après le décès de celui des deux qui a sur-

vécu à l'autre. 
Nous vous avons offert l'analyse de l'argumentation présen-

tée par les demandeurs à l'appui de leur moyen principal, et 

nous y avons fondu le moyeu tiré de la violation des lois sur 

le dépôt, qui ne nous a point semblé de nature à faire utile-

ment l'objet d'une discussion spéciale et distincte. 
Le mémoire produit pour les défendeurs intervenants, sur 

le point relatif à la contrefaçon par l'emprunt de cinquante-

neuf articles de la Biogiaphie universelle, offre beaucoup 

moins de développement, parce que les questions de droit dis-

cutées par les demandeurs oui elé considérées par la défense 

comme écartées du débat et soustraites à l'examen de la Cour 

par des appréciations de fait qui auraient lout jugé entre les 

parties d'une manière souveraine. 
On ne conleste pas, disenl-ds, que les articles dont la re-

production est reprochée à MM. Didot soient, à les prendre 

isolé nent, tombés dans le domaine public par suite du décès 

de leurs auteurs qui remonte à pi us de vingt ans. M. Mi-

chaud, comme cessionnaire de ces articles, ne peut avoir des 

droits plus étendus que ceux de leurs auteurs mêmes, sur la 

vie desquels doit se calculer la durée du privilège. 

Eu supposant que M. Michaud, à raison de la conception ou 

de l'idée première d'une compilation qui lui appartiendrait, 

eût un droit sur l'ensemble, il n'aurait pas à ce litre plus de 

droits sur les articles ; car un auteur n'a de privilège que sur 

ce qui est réellement son œuvre. L'auteur d'une compilation 

eùt-il inventé un plan nouveau de nature à lui attribuer le 

monopole de l'ensemble, son privilège ne pourrait porter que 

sur le pian, sur le système de coordination par iui inventé, 

et non sur les parties qui seraient sorties d'une autre plume 

que la sienne. Ces parues tomberaient après la mort de leurs 

auteurs dans le domaine public, où chacun peut puiser com-

me l'ont fait MM. Didot. 
M. Michaud ne peut, au reste, être considéré comme au-

teur de l'ensemble de sa compilation ; car une compilation ne 

confère le privilège d'auleur qu'autant qu'elle a exigé dans 

son exécution le discernement du goût, le choix de la science, 

le travail de l'esprit. Il faut, en outre, que l'ouvrage ait été 

publié sous le nom de l'auteur de la compilation. Telles sont 

les conditions exigées par l'arrêt de la Cour de cassation du 2 

décembre 1814 dans l'affaire Cardon. 
Ces conditions n'ont point été remplies par M. Michaud. 

Pour tous les articles dont il n'était pas l'auteur, son rôle se 

bornait à celui d'éditeur, commandant, payant et publiant 

l'ouvrage d'aulrui. 
La coordination des différents articles dont se compose la 

Biographie n'a exigé aucun travail réel d'esprit, puisqu'ils 

n'ont d'autre rapport etilre eux, suivant la constatation des 

premiers juges, que le rapprochement matériel produit par le 

hasard de l'ordre alphabétique, procédé purement mécanique 

employé de temps immémorial par les collectionneurs et non 

susceptible de conférer par lui-même un droit de propriété 

littéraire, 
Ce jugement sévère porté sur le rôle et le travail de M. Mi-

chaud, ce sont les juges du fait qui l'ont prononcé, et leur ju-

gement en pareille matière est souverain. En effet, la question 

de savoir si le travail de celui qui fait une compilation ou un 

recueil peut être considéré comme une œuvre d'esprit suscepti-

ble d'attribuer au compilateur les droits d'auteur est une ques-

tion de fait que les Cours impériales sont appelées à décider 

souverainement d'après les circonstances propres à chaque es-

pèce. • 
Or, l'arrêt de la Cour impériale de Paris déclare, en fait, 

que l'on ne trouve pas dans la Biographie Michaud la preuve 

d'une surveillance et d'une direction supérieure constatée par 

l'unité de pensée et de doctrine dans ia rédaction des différen-

tes parties et dans leur coordination ; que le travail des frères 

Michaud, bien qu'il soit plus considérable pour un ouvrage 

collectif qu'il ne serait pour un ouvrage ordinaire, ne suffit 

pas pour leur attribuer la qualité d'auteurs de l'ensemble. De 

pareilles appréciations sont souveraines et à l'abri de la cen-

sure de la Cour de cassation. 
Vainement souliendrait-ou que les faits constatés dans l'ar-

rêt constituent nécessairement et indépendamment de toute 

appréciation un travail suffisant pour conférer à M. Michaud 

la propriété privilégiée de la Biographie universelle. Quels 

sont ces faits? La conception du projet de l'ouvrage, le contrôle 

des articles. Mais la conception du projet d'un ouvrage n'est 

pas toujours attributive de la propriété littéraire, surtout si, 

comme dans l'espèce, l'idée n'est pas neuve et a déjà été réa-

lisée. 
La conception ou la commande d'une compilation, d'un re-

cueil est, dans les cas les plus fréquents, le fait d'un simple 

éditeur. S'il est un cas dans lequel 1 éditeur ne saurait aspirer 

à un autre titre, c'est le cas surtout où, pour assurer le succès 

de l'œuvre, il croit devoir laisser à chaque auteur la signa 

ture, la responsabilité, et par conséquent la propriété de cha 

que article. 
Il en est de même du fait d'avoir rassemblé des matériaux 

et de les avoir contrôlés. Selon que ce travail, grâce au mérite 

d'un plan ingénieux ou de corrections importantes, pourra 

être considère comme une œuvre de l'esprit, ou, au contraire, 

selon que ce travail sera, comme dans l'espèce, un procédé 

purement mécanique qui réglera l'ordre des articles, et que le 

contrôle ne dépassera pas ceiui qui rentre dans les attributions 

ordinaires d'un simple éditeur, il y aura ou il n'y aura pas 

lieu au privilège sur l'ensemble de l'ouvrage. Ce résultat dé-

pend donc entièrement de l'appréciation des faits, savoir du 

travail, du plan et du contrôle de l'ediieur. Cette appréciation 

a été faite souverainement par la Cour impériale ; elle ne pour-

rait être faite par la Cour de cassation. L'arrêt attaqué n'a 

donc violé aucune loi eu décidant que les droits de Al. Mi-

chaud sur la Biographie universelle se réduisaient à ceux de 

cessionnaire des auteurs des articles ou notices, et qu'il n'a-

vait de son chef aucun droit de propriété ni sur l'ensemble 

de l'œuvre, ni sur les articles dont il n'est pas l'auteur. 

Les intervenants repoussent ensuite en quelques mots le 

moyen pris de la violation des lois sur lf dépôt, articles 6 de 

la loi du 19 juillet 1703 et 27 de l'ordonnance du 23 octobre 

1814. Le dépôt d'un ouvrage par un autre que l'auteur, disent-

ils, n'eu ôte pas la propriété à l'auleur pour l'attribuer au dé-

posant. Dans l'usage, le dépôt n'est pas fait par l'auteur, il est 

lait par l'imprimeur. Dans l'espèce même, l'acte de déjôt (on 

parle ici de celui de la première édition seulement) indique 

comme auteur une société de gens de lettres, G. -L. Michaud 

comme imprimeur, el les frères Michaud comme libraires. 

L s intervenants soutiennent en outre que ce moyen étant nou-

veau, ne serait |ias recevable en cassation. Nous nous sommes 

expliqués déjà sur ce point. 

Co. unie vous le voyi z, messieurs, la défense a singulière-

ment circonscrit le champ de la discussion qui avait éié peul 

être démesurément étendu. Le premier soin de la Cour, ja-

louse de donner l'exemple du respect pour l'exercice des 

droits qui appartiennent sans contrôle aux Cours impériales, 

sera de démêler si les constatations et les appréciations aux-

quelles s'est livrée la Cour de Paris laissent subsister des faits 

qui puissent et qui doivent encore èlre examinés dans leurs 

rapports avec les lois el les principes. D ois le cas où vous ré-

soudre z celte première question par l'affirmative, vous auriez 

à approfondir la naiure et les effets du contrai qui intervient 

eulre le fondateur d'une entreprise lelle que la Biographie 

univ rselle el ses collaborateurs. Parmi tant de difficultés sa-

vamment débattues, ce point, qui a été moins exjiloré, est ce-

lui sur lequel nous nous permettrions d'appeler encore votre 

attention, si nous ne craignions d'en avoir déjà trop abusé. 

M" Groualje a ensuite pris la parole et a soutenu, au 

nom de MM. Michaud et de M m " Tlioisnier-Desplaees, le 

pourvoi en cassation. 

M* Paul Fabre, avocat de MM. Firmin Didot frères, in-

tervenants, défendeurs à la cassation, a conclu au rejet d i 

pourvoi. 

Après cette plaidoirie, l'audience a été renvoyée à de-

main samedi pour entendre M. l'avocat- général Plou-

goulm dans ses conclusions et pour la délibération de la 

Cour. L'arrêt sera rendu dans le courant do celte au-

dience. 

Dans notro prochain numéro nous rendrons compte des 

plaidoiries des avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Lamy. 

Audience du 15 juillet. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LU LIBRAIRIE. PUBLICATION DE 

VAUOEVILLES JOUÉS PAR DES PANTINS. 

Le délit d'exercice illégal du commerce de la librairie, prévu 

$', puni par l'article 24 du décret du 17 février 1852, con-

sisie dans la publication par une personne non pourvue 

d'un brevet de libraire de tout ouvrage imprimé. Peu j
m

_ 

porte que l'ouvrage publié n'ail point d'importance coi»" 

merciale, ni même de valeur littéraire. 

M, Trapy est l'inventeur breveté d'un petit théâtre mé-

canique destiné aux enfants. Ses acteurs tous parfaits, en 

costumes brillants, avec la couronne et les épées indispen-

sables au drame, marchent el s'agitent sur la scène. Ces 

personnages de carton n'ont point la honte d'être suspen-

dus par la ficelle traditionnelle. Ils ont une volonté et une 

âme cachées dans les ressorts de la base du théâtre. Mais 

des acteurs sans rôle, pour les enfants comme pour les 

hommes, sont impossibles. Aussi M. Trapy s'est-il décidé 

à écrire pour sa troupe mécanique de petits vaudevilles 

dont il a fait un recueil avec ce litre : « Répertoire du 

théâtre mécanique portatif à pistous gesliciilaieurs. «Trois 

pièces étaient surtout parfaitement interprétées par les ac-

teurs : ce sont celles du Savetier et le Financier, de Poli-

chinelle Béquillard, et la grande et fameuse comédie de 

May eux ou la bosse sciée. 

La couverture répondait à l'intérieur par sa magnifi-

cence. Malheureusement elle portait la mention : « Paris 

Dubois et Vert, éditeurs, 75 et 77, passage du Caire. » ' 

Ces messieurs ne sont pas libraires, ils ne sont qu'im-

primeurs lithographes. lis n'ont donc pas le droit de ven-

dre de la librairie, et ils s'annonçaient comme vendeurs 

de ce petit livre. 

Une saisie a été pratiquée chez eux le 7 avril 1853 

avant la distribution de la brochure, dont trois exemplai-

res furent placés sous scellés ; puis assignaiion leur a été 

donnée, el le 14 mai 1853 ils ont été condamnés, par le 

Tribunal correctionnel, à un mois de prison et 100 francs 

d'amende, par application des lois du 21 octobre 1814 et 

de l'ai t. 24 du décret du 17 février 1852. 

Sur l'appel, la Cour a entendu M* Lignereux pour Du-

bois et Vert, et les conclusions de M. l'avocat-général 

Flandin, qui a soutenu la nécessité l'appliquer la loi. 

L'organe du ministère public a laissé d'ailleurs entre-

voir la possibilité du succès d'un recours en grâce. 

Après délibération, le jugement de première instance, 

qui d'ailleurs appliquait le minimum de la peine, a été pu-

rement et simplement confirmé. 

COUR D 'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarieu-Lafosse. 

Audience du 15 juillet. 

AYORTEMËNT. — SAGE-FEMME. — BLESSURES AYANT 

OCCASIONNÉ LA MORT. — DEUX ACCUSÉES. 

La première accusée, Modeste Equilbeck, femme Re-

nouf, sage-femme, est âgée de trente-sept ans. C'est une 

femme de haule stature, jolie encore, et mise avec une 

certaine élégance. La seconde accusée, Charlotte-José-

phine Marais, couturière, est âgée de trente-quatre ans; 

elle se présente dans des conditions plus modestes sur le 

banc des assises, où elle vient répondre à deux accusa-

tions de complicité dans les faits qui sont reprochés à la 

femme Renouf. 

M* Nogent Saint-Laurens, avocat, est chargé de la dé-

fense de la première accusée. La seconde est défendue 

par M" Rertout, avocat. 

L'accusation doit être soutenue par M. l'avocat-général 

Meyoard de Franc, et elle se formule de la manière sui-

vante : 

Le 9 février 1853, la fille Octavie Marcellin, âgée de vingt 

ans, se rendait de Ris à Paris sans en avoir prévenu la veuve 

Marcellin, sa mère, et sa sœur Elisabeth ; le lendemain, elle 

écrivait à cette dernière qu'elle était malade chez une femme 

Marais, que sa mère avait précédemment vue à Ris, mais dom 

elle n'indiquait pas l'adresse; elle la priait de lui envoyer quel-

ques effets d'habillement par le chemin de fer, au bureau du 

Petit- Saint-Martin, pour M°" Dufour. Elisabeth, en lui faisant 

cet envoi, lui reprochaitson inexplicable conduite et l'engageait 

à faire cesser, par un prompt retour, l'inquiétude qu'elle lui 

causait, ainsi qu'à sa mère. Octavie ne revint que le samedi 

12, par le dernier convoi du chemin de fer de Corheil; elle pa-

raissait fatiguée, se plaignait d'avoir froid, et ce fut dans celte 

disposition qu'elle se coucha, sans avoir rien dit des causes de 

sou voyage. 

Cependant le lendemain matin, vers huit heures, à la suite 

d'une hemorrhagie dont elle n'avait pu dissimuler les trates, 

elle accouchait d'un fœtus de trois à quatre mois. La veuve 

Marcellin se hâta d'appeler le docteur Davenne, qui, après 

avoir donné à la jeune fille tous les soins que réclamait son 

état, obtint bientôt d'elle l'aveu de ce qui s'était passé pendant 

son séjour à Paris. Elle a déclaré que, se voyant enceinte, elle 

s'était rendue à Paris dans l'intention de se faire avorter; 

qu'elle était descendue chez la femme Marais, qui l'avait con; 

duite chez une sage-femme donl elle ne savait ni le nom a ] 

l'adresse; que .celle-ci lui avait introduit un instrument qui 

lui avait fait beaucoup de mal, et qu'elle lui avait prescrit et 

faire une longue course et de prendre un bain chaud. Euh" 

elle ajouta qu'elle avait payé 100 fr. d'avance à cette sage-

femme, sans dire comment elle s'était procuré celte somme. 

Malgré ces aveux qui expliquaient l'état de la malade, « 

maigre les soins assidus qui lui furent prodigués, Octavie. 

épuisée par les accidents hémorrhagiques qui se succédèrent 

rapidement, expira le 18 lévrier, six jours après son retoi" 

da Paris. 
La justice, informée, se transporta sur les lieux ; elle senr 

pressa de recueillir les renseignements dont on vient depa™ 

et de faire procédera l'autopsie du cadavre; deux médecin», 

régulièrement commis à cet effet, constatèrent qu'il existait a 

col de l'uiérus deux lésions indiquant qu'on y avait introu"' 

un instrument vulueraut; ils constatèrent également l'ada 

ronce intime du placenta avec l'utérus, circonstance à laque' ^ 

ils attribuèrent l'hémorrhagi j qui avait occasionné la mort, 

expliquant que, quand bien même cette adhérence eût pen! is 

jusqu'à la lin de la grossesse, elle eût pu ne pas «voir a'" ' 

un résultat aussi funeste; ces constatations, d'ailleurs, e" , 
moine avec les déclarai ions o'Ociavie, ne laissaient aucun do" 

sur l'existence du double crime objet des invesiigaiio is de 

justice. L'avoriemenl avait été procuré par un moyen in ''c*
ar

, 

que, et les violences auxquelles on avait eu recours PouT '
!e

. 

venir à l'avorieiueut avaient indirectement, mais necessa^ ^ 

meut, occasioniiél'hcmorrhugie, qui, elle-même, avait caus 

La jusli ce n'avait donc plus qu'à rechercher les coupât ^ 

deux mandats furent immédiatement décernés, l'un cont.^ 

femme Murais, l'autre contre celte femme Dufuur, qui aval ^ 

se présenter le 10 au bureau du Petil-Saiui-Maruii poUr ,
û( 

clamer le paquet adresse par Elisabeth à sa soeur et q 

supposait être la sage femme à laquelle Ociavie avait e 

cours. w8 i)' 
Pendant qu'on s'occupait à Paris de l'exécution de ces ^ 

dats, la veuve Marcellin, qui avait dit d'abord qu'Oc 'SV ^ 

lui avait pus lait connaîue la personne qui lui avait do»"^,,; 

francs, reveuuiisur celle déclaration; elle affirmait au cou
 |(1 

que, pressée do questions, sa fille sur lo point de n,our

 t
 J( 

avait avoué que c'était un nommé François, entrepreu ^ 

bâtiments à Ris, qui lui avait remis cette somme,
 >

et u 

Fiançois éiaii effectivement signalé pour avoir été I ai» ^ii-

celle tille, il fui arrêté ; on arrèla également une fen>n> ^ 

douite, de Uis, amie de la famille Marcellin, dont le» r 
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aient fixé l'attention de plusieurs personnes ; on lui impu-
*% d'avoir trompé la justice en déclarant d'abord qu'elle avait 
^'îoré la grossesse d'Oclavie et en parlant ensuite comme si 
' Ue eût été sa coiffi lente la plus intime; on ajoutait que le 9 
r rier elle émit venue au-devant d'Oclavie au débarcadère du 

hemin de fer et s'était ensuite dirigée avec elle vers le quar-
tier Saint-Martin. '.. 

Toutes les présomptions qui s étaient élevées contre la fem-
Coudouze disparurent bientôt après son premier interro-

""toire- il n'a pas été établi qu'elle eût reçu les confidences 
''tl'-tav'ie ni qu'elle eût eu connaissance du projet que cette 
a nière avait conçu de se faire avorter; enfin elle a expliqué 
d'une m in ère satisfaisante comment, le 9 février elle s'était 

prouvée ave 

<iuitej" s l" 
relaxée 

elle à son arrivée deCorbeil et l'avait ensuite con-
a la rue du Temple ; la femme Loudouze fut donc 

317, 463 et 401 du Code pénal, condamne la femme Re-

nouf à huit années de travaux forcés, et la fille Marais a 

quatre années d'emprisonnement. 

Ouan'l à François, que les nécessités de l'instruction ont fait 
i nir en prison, loin de chercher à nier ses relations avec 

n •tavie, il cn a la ' 1 l'aveu le P lus complet; il a môme reconnu 
1 ' avoir de temps en temps donné quelques sommes d'argent, 
dans lesquelles, a-l-il dit, se trouvait compris ce qu'il pouvait 
lui devoir pour son blanchissage; mais il a affirme ne lui avoir 

(aiuais donné plus do 30 fr. à la fois; il a ajoute que, lorsque, 
«ers le mois de janvier, il avait appris qu'elle était enceinte, il 
avait pris la résolution de ne plus la fréquenter, ne se croyant 
pas le père de son enfant, et qu'à cette époque il lui avait re-

niis une dernière somme de 30 fr. 
Rien dans l'iiisiructiun n'est venu contredire ce système de 

défense', si ce n'est la déclaration tardive de la veuve Marcellin. 
Est-ce une raison pour croire que François n'ait pas donné les 
100 f.? Non, sans doute; mais eu admettant que François, à l'in-
stant de rompre avec une jeune fille qu'il possédait depuis deux 
ans, lui eut donné celle somme, peut-on conclure de ce fait a 
sa culpabilité? Ne faut-il pas qu'il soit établi que François a 
connu le projet d'O ttavie, qu'il s'y est associé, qu'il l'a favorisé? 
C'est là ce qui ne résulte pas de 1'insiruoiion, et ce don de 
-100 fr. fùl-il prouvé, la dénégation de François, dans les cir-
constances où il l'a faite, ne suffirait pas pour établir la pré-

vention à son égard. . 
Cependant la femme Marais avait été arrêtée a Pans le 24 

février ; ou avait également arrêté le 26, sur son indication, 
mie sage-femme nommée Renouf, demeurant a Paris, rue 
Saint-Stuveur, 32, chez laquelle la femme Marais avait dé-
claré avoir conduit Octavie. Cette sage-femme n'ayant été in-
diquée que sous le nom de Dufour, il y avait lieud'établir sou 
identité. C'est pour y parvenir que le jour même de son ar-
restation elle fut confrontée avec la femme Marais, qui dé-
clara que ladite femme Renouf, qu'elle ne connaissait que sous 
îe nom d'Equilbecq, était bien la sage-femme chez laquelle 
elle avait, dix-huit ou vingt jours auparavant, conduit la fille 
Octavie, et qui avait pratiqué sur elle l'opération d'avorté 

ment. 
Il semblait donc que la justice allait enfin obtenir des ren-

seignements précis sur celte affaire, mais il n'en fut pas ainsi. 
La "femme Marais ne fut pas plutôt arrivée à Corbeil qu'elle 
s'efforça de rétracter sa première déclaration : ce n'était plus 
dix huit ou vingt jours avant son arrestation qu'elle avait 
conduit Octavie chez la femme Renouf, c'était le 6 janvier 
elle ne l'avait fait que pour satisfaire au désir manifesté par 
cette jeune fille de savoir si elle était ou non enceinte ; elle 
avait pu dire à Paris que la femme Renouf, en l'examinant, 
l'avait touchée avec son doigt, mais non qu'elle avait pratiqué 
un avorlement sur sa personne. 

Ainsi la femme Marais, qui sait qu'elle s'est compromise elle-
même en accusant la femme Renouf, essaie d'abord de donner 
le change à la justice sur la véritable époque à laquelle elle 
est allée chez la veuve Renouf avec Octavie ; mais elle est bien-
tôt obligée do convenir que cette dernière est revenue deux 
fois depuis à Paris, notamment à l'époque de l'avortement; il 
est vrai qu'en faisant cet aveu elle déclare qu'Octavie n'a passé 
chez elle que la journée du 10 octobre et celle du 11 février, 
afin de se ménager un moyen de défense; mais à son arrivée 
à Paris, Octavie avait dit à la femme Loudouze qu'elle se ren-
dait chez la femme Marais; elle avait écrit le lendemain à sa 
sœur qu'elle était descendue chez cette dernière; elle l'avait 
répété au lit de mort; il est donc bien certain qu'Oclavie avait 
passé chez la femme Marais les trois journées des 9, 10 et 11 
lévrier. D'un autre côté, cetle inculpée reconnaît qu'Octavie a 
été malade chez elle le 10 et 11 , qu'elle lui a donné des soins, 
qu'elle l'a engagée à aller se promener du côté du chemin de 
fer de Strasbourg, qu'elle lui a fait prendre un bam. Quelle 
coïncidence entre ces détails et ceux révélés par Octavie ! Com-
ment supposer, d'après les déclarations mêmes de la femme 
Marais, qu'elle n'ait pas su ce qui était arrivé à Octavie, et si 
elle l'a su, comment expliquer ses réticences, sinon par sa 
culpabilité ? 

La femme Renouf a adopté un autre système de défense, 
elle a préiendu ne pas connaître et n'avoir jamais vu la femme 
Marais ; mais son affirmation à cet égard est devenue moins 
absolue lorsqu'elle a pu croire que la femme Marais n'avait 
parlé que d'une visite qu'elle lui avait faite avec Octavie pour 
la consulter. Elle a feint alors de se rappeler qu'en effet deux 
personnes étaient venues la voir pour la consulter sur une 
question de grossesse, comme s'il était possible qu'au bout 
d'un mois elle eut oublié les traits d'une personne à laquelle 
elle avait donné une consultation! La femme Renouf prétend 
ne pas connaître la femme Marais; mais quel intérêt cette 
dernière avait- illeà dire qu'elle avait conduit Octavie chez une 
sage femme, et plutôt chez la femme Renouf que chez toute 
autre? La première déclaration de la femme Marais est confor-
me à la vérité. Au mois de juin ou de juillet 1852, à une 
époque où Octavie n'était pas encore enceinte, u'avait-elle pas 
dit à Ris, eu présence d'Oclavie et d'une jeune fille qui en a 
déposé, qu'elle connaissait à Paris une sage-femme qui, 
moyennant 100 fr., pouvait retirer un fœius de trois à quatre 
mois du sein de sa mère ? Cette femme, c'est la femme Renouf, 
chez laquelle ia femme Marais a conduit Octavie, et à qui Oc-
tavie a donné les 100 fr. dont elle avait parlé à sa mère. 

M. le président interroge la fille Marais. Celte accusée, 

revenant sur ses premières déclarations, n'avoue qu'une 

chose, c'estqu'elle aconduil Octaviechez la femme Renouf. 

Elle prétend avoir complètement ignoré que ce fût dans 

1 intention de se soumettre à des pratiques abortives que 

cette jeune fille se soit rendue chez la sage-femme. 

Quant à celle-ci, elle me purement et simplement avoir 

reçu chez elle, soit la fille Marais, soit la jeune Octavie. 

Quand on lui dit que celte fille, sur son lit de mort, a indi-

que une sage femme demeurant rue Saint-Sauveur, elle 

repond « qu'il y a quatre sages-femmes dans cette rue. » 

On entend la veuve Marcellin, mère de la victime, qui 

reproduit les détails consignés dans l'acte d'accusation. 
Au

 moment où la lille Marcellin, sœur de la jeune Oc-

■ t.avie, va être entendue, raudiencier annonce qu'elle esl 

malade dans la sube des témoins et hors d'état de com-

paraître devant la Cour. M. le président ordonne que les 

soins qu'exige son état lui soient donnés, et on appelle les 
autres témoins. 

Leurs dépositions n'apportent aucun détail nouveau 
dans le débat. 

La fille Elisabeth Marcellin est enfin appelée. Elle est 

complètement vêtue de noir et s'avance en chancelant. Sa 

meré et l'audiencier la prennent par-dessous les bras et la 

conduisent jusqu'au siège des témoins, sur lequel elle 

s asseoit et commence sa déposition qu'elle formule d'a-

bord par des mots entrecoupés, mais qu'elle achève en-

suite avec plus d'assurance. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient énergi-

quemeni l'accusation, qui esl successivement combattue 

par M* Nagent Saiut-Laurens pour la femme Renouf, et 

; Par M" Bertouï pour la lille Marais. 

Après une délibération d'une heure, le jury rapporte un 

Verdict aftirmatif sur les deux questions relatives à la fem-

We Renouf el sur la circonstance aggravante qui S'Y rat-
tache. 

Quant à la fille Marais, le jury l'a reconnue coupable de 
c°mplieilé dans les faits d'avorlement, et non coupable \ 

sur la complicité relative aux blessures qui ont entraîné 

!a mort de la lille Octavie. 

Le jury lui a accordé, en outre, des circonstances at-
ténuantes. 

La Cour, par application des articles 19, 59, 60, 309, 

T3.AIT h I> .EXTRADITION AVE 3 IJE I1NDSRA-

VIAT ISE HESSE. 

Le Moniteur publie le décret portant promulgation de 

la convention d'extradition conclue, le 18 avril 1853, en-

tre la France el le landgraviat de Hesso. 

Voici le texte de la convention : 

Art. IV. Le Gouvernement français el le Gouvernement du 
landgraviat do Hesse s'engagent, par la présente convention, à 
se livrer réciproquement, chacun à l'exception de ses natio-
naux, les individus réfugiés du landgraviat de Hesse eit France 
et de France dans le landgraviat de Hesse, et poursuivis ou 
condamnés par les Tribunaux compétents pour l'un des crimes 

ci-après énumérés. 
L'extradition aura lieu sur la demande que 1 un des deux 

Gouvernements adressera à l'autre par voie diplomatique. 
Art. 2 Les crimes à raison desquels l'extradition sera ac-

cordée sont les suivants : . 
1" Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, 

meurtre, viol, attentat à la pudeur consommé ou tenté avec 

violence ; . 
2° Coups et blessures volontaires ayant occasionné soit la 

mon, soit une incapacité de travail de plus de vingt jours ; 

3° Incendie ; . 
4° Faux en écriture authentique ou de commerce et en écri-

ture privée, y compris la contr façon des billets de banque et 
effets publics , mais non compris les faux qui ne sont pas, 
suivant la loi française, punis de peines aflliclives et infa-

mantes; 
5° Fabrication et émission de fausse monnaie, contrelaçon et 

altération de papier-monnaie ou émission de papier-monnaie 

contrefait ou altéré; 
6" Contrefaçon des poinçons de l'Etat servant a marquer les 

matières d'or et d'argent; 
7* Faux témoignage en matière criminelle, faux témoignage 

et faux serment en matière civile; 

8° Subornation de témoins ; . 
9" Vol, lorsqu'il a été accompagné de circonstances qui lui 

donnent 'le caractère de crime d'après la législation française ; 
abus de confiance domestique , soustractions et concussions 
commises par les dépositaires et fonctionnaires publics, mais 
seulement dans les cas où, suivant la loi française, elles sont 
punies de peines afflictives et infamantes; 

10° Banqueroute frauduleuse. 
Art. 3. Tous les objets saisis en la possession d'un prévenu, 

lors de son arrestation, qui proviendraient du délit ou pour-
raient servir à le constater, seront livrés au moment où s'ef-
fectuera l'extradition, et celte remise ne se bornera pas seu-
lement aux objets volés, mais comprendra tous ceux qui pour-
raient servir à la preuve du crime. 

Art. 4. Si l'individu réclamé est poursuivi ou se trouve dé-
tenu pour un crime ou délit qu'il a commis dans le pays où il 
s'est réfugié, son extradilion pourra être différée jusqu'à ce 
qu'il ait subi sa peine. 

Dans le cas où il serait poursuivi ou détenu dans le même 
pays, à raison d'obligations par lui contractées envers des par-
ticuliers, son extradition aura lieu néanmoins, sauf à la par-
tie lésée à poursuivre ses droits devant l'autorité compétente. 

Art. 5. L'extradition ne sera accordée quesur la production 
soit d'un arrêt de condamnation, soit d'un arrêt do mise en 
accusation, soit, enfin, d'un mandat d'arrêt expédié dans les 
formes prescrites par la législation du pt.ys qui réclame 1 l'ex-
tradition, ou de tout autre acte ayant au moins la même force 
que ce mandat et indiquant également la nature et la gravité 
des faits poursuivis, ainsi que la disposition pénale applicable 
à ces faits. 

Art. 6. Chacun des deux gouvernements pourra, sur l'exhi-
bition d'un mandat d'arrêt décerné par l'autorité compétente, 
demander à l'autre l'arrestation provisoire du prévenu ou du 
condamné dont il réclamera l'extradition. Cette arrestation ne 
sera accordée et n'aura lieu que suivant les règles prescrites 
par la législation du pays où elle sera demandée. 

L'étranger ainsi arrêté provisoirement sera remis en liber-
té si, dans les trois mois, la production des pièces mention-
nées dans l'article 5 n'a pas eu lieu de la part du gouvernement 
qui réclame l'extradition. 

Art. 7. Si le prévenu ou le condamné n'est pas sujet de celui 
des deux Etats contractants qui le réclame, il ne pourra être 
livré qu'après que son gouvernement aura été consulté et mis 
en demeure de faire connaître les motifs qu'il pourrait avoir 
de s'opposer à l'extradition. 

Dans tous les cas, le Gouvernement saisi de la demande 
d'extradition restera libre de donner à celte demande la suite 
qui lui paraîtra convenable et de livrer le prévenu, pour être 
jugé, soit à son pays, soit au pays où le crime aura été 
commis. 

Art. 8. Il est expressément stipulé que le prévenu ou le con-
damné dont l'extradition aura été accordée ne pourra, dans 
aucun cas, être poursuivi ou puni pour aucun délit politique 
antérieur à l'extradition, ni pour aucun' des crimes ou délits 
non

 t
..évus par la présente convention. 

Art. 9. L'extradition ne pourra avoir lieu si, depuis les faits 
imputés, la poursuite ou la condamnation, la prescription de 
la peine ou de l'action est acquise, d'après les lois du pays où 
le prévenu s'est réfugié. 

Art. l.i Les frais d'arrestation, d'entretien et de transport 
de l'individu dont l'extradilitm aura élé accordée resteront à 
la charge des deux Gouvernements dans les limites de leurs 
territoires respectifs. Les frais d'entretien et de passage sur le 
territoire des Etats intermédiaires sont à la charge de l'Etat 
qui réclame l'extradition. 

An. 11. Lorsque, dans la poursuile d'une affaire pénale, un 
des deux Gouvernements jugera nécessaire l'audition de té-
moins domiciliés dans l'autre Etat, une commission rogatoire 
sera envoyée à cet effet par la voie diplomatique, et il y sera 
donné suite en observant les lois du pays où les témoins seront 
invités à comparaître. Les Gouvernements respectifs renonce-
ront à toute réclamation ayant po .r objet la restitution des 
frais résultant de l'exécution de la commission rogatoire. 

Art. 12. Si, dans une cause pénale, la comparution person-
nelle d'un témoin est nécessaire, le Gouvernement du pays au-
quel appartient le témoin l'engagera à se rendre à l'invitation 
qui lui sera faite, et, eu cas de consentement, il lui sera ac-
cordé des frais de voyage et de séjour d'après les tarifs et rè-
glements en vigueur dans le pays oit l'audition devra avoir 
lieu, 

Art. 13. Lorsque, dans une cause pénale instruite dans l'un 
dos deux pays, la confrontation de criminels détenus dans l'au-
tre, ou la production de pièces de conviction ou de documents 
judiciaires, sera jugée utile, la demande en sera laite par la 
voie diplomatique et l'on y donnera suite, à moins que des 
Considérations particulières ne s'y opposent, et sous l'obliga-
tion de renvoyer les criminels et les pièces. Les gouvernements 
respectifs renoncent de part el d'autre à toute réclamation de 
frais résultant du transport et du renvoi, dans les limites de 
leurs territoires respectifs, de criminels à confronter, et de 
l'envoi ainsi que de la restitution des pièces de conviction et 
documents. 

Art. 14. La présente convention ne sera exécutoire que dix 
jours après sa publication. 

Art. 15. La présente convention continuera d'être en vi-
gueur jusqu'à l'expiration de six mois aptes déclaration con-
traire de la part de l'un des deux gouvernements. 

E le sera ratiliée, et les ratifications eu seront échangées 
dans le délai de six semaines, ou plus lôt, si faire se peut. 

CIIRONlttUE 

PARIS. 15 JUILLET. 

Le 18 janvier 1849, la malle-poste luisant le service de 

Toulouse à Perpignan fut renversée, à deux heures du 

matin, au pont de Cailhau; Le courrier Meillion eut une 

luxation à l'épaule gauche! lo sieur Brun, seul voyageur 

qui lût dans l'intérieur de la voilure, n'eut aucune contu-

sion. Le postillon obtint du sieur Kouinier, adjoint au 

maire de Cailhau, l' assistance de trois de ses métayers, et, 

à l'aide d'une paire de bœufs et de cordes, la malle fut re-

levée. Le courrier 'ne put rester à sa place, celle qu'on 

désigne sous le nom de capolage; il monla clans le com-

partiment réservé aux voyageurs, et le sieur Brun prit la 

place du courrier. A Limoux on attendait avec anxiclé la 

malle, et déjà les suppositions se donnaient carrière sur la 

possibilité de nouveaux troubles politiques, lorsque la voi-

lure parvint à celte résidence à sept heures et demie du 

matin. M. Ai lier, directeur du bureau de poste, informé de 

l'accident, examine l'état de la voiture, et pense qu'elle 

est en état de continuer sa route. Il invile le sieur Rt'iin à 

ne pas rester au capotage; mais, malgré ses instances, ce-

lui-ci conserve cette place. Il paraît qnfe les mêmes récla-

mations de la part do M. Martinat, maître de poste, n'ont 

pas été écoulées par M. Brun. A huit kilomètres de Li-

moux, à neuf heures du malin, à l'entrée d'Alet, à un 

point où la route décrit une courbe, M. Brun serre la mé-

canique d'enrayage avec une telle force que les roues de 

derrière restent immobiles, tandis que l'arrière-lrain s'en-

fonce dans une couche de gravier. La voiture, penchant 

ainsi fortement à gauche, vient heurter, après quelques 

pas, contre la porte de la boulique d'un maréehat-ferrant 

et tombe immédiatement. M. Brun, lancé en dehors du ca-

polage, frappé violemment à la têle, est mort des suites 

de cette chute six jours après, le 24 janvier 1849. 

Sa veuve, mère dè quatre enfants, a formé contre l'ad-

ministration des postes une demande en paiement de 

80,000 fr. d'indemnité : l'administration s'est pourvue en 

garantie contre H. Acher. Des enquêtes ont eu lieu, et par 

jugement du 4 août 1852, l'administration a été condam-

née à 25,000 fr., sauf son recours pour cette femme contre 

M. Acher. Appel des deux parties, et en outre appel inci-

dent de M™' Brun ; plaidants, M" Colmel fils, pour l'ad-

ministration; Chaix-d'Est-Ange, pour M. Acher ; Duver-

gier, pour Mmc veuve Brun. 

L'administration, aussi bien que M. Acher, reprochait 

au jugement de n'avoir pas tenu suffisamment compte de 

l'insistance de M. Brun à conserver une place qu'il ne de-

vait pas occuper, de son imprudence dans l'opération de 

l'enrayage, ce que M. Brun lui-même, après le mal-

heur dont il éttit victime, avait reconnu en disant, une 

première fois : « C'est vrai, j'ai eu tort; c'est que quand je 

serre, je serre bien.... » Puis, une autre fois, à M. Acher: 

« Si je vous avais écouté, je n'en serais pas où j'en 
suis. » 

M"" Brun se plaignait de l'infraction commise par M. 

Acher au règlement despostes, qui prescrivait à ce der-

nier, dans l'état fâcheux où se trouvait le courrier, de 

choisir une personne sûre pour le remplacer, ce qui ne 

devait pas s'entendre restrietivement d'une personne pro-

be au point de vue des dépêches et des valeurs transpor-

tées, mais d'une personne habile et expérimentée dans la 

conduite des voitures. 

M. l'avocat-général Mongis, en concluant à la confir-

mation du jugement, faisait même observer que, d'après 

le même règlement, nul autre que le courrier ne devait 

pratiquer l'enrayage de la voiture au cas où cet enrayage 

était nécessaire. 

La Cour impériale (1" chambre), présidée par M. de 

Verges, a confirmé dans toutes ses parties le jugement at-

taqué. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme 203 fr. 50 c, 

qui a été répartie par portions égales de 40 fr, 70 c. entre 

les sociétés de bienfaisance ci-après : Jeunes économes; 

Saint-François-Régis; Œuvres des prisons; Patronage 

des jeunes détenus et libérés, et la colonie fondée à Met-

tray. 

— Dans la soirée du 12 mars dernier, le sieur Joulian, 

marchand des quatre-saisons, demeurant à Ciichy, reve-

nait d'Àubervilliers dans sa voilure ; il allait au pas lors-

que, arrivé au pont do Laudy, il vit, derrière lui, une char-

rette attelée de trois chevaux lancés au grand trot et dont 

le conducteur, le nommé Fessart, était monté sur celui du 

milieu. Joulian descendit aussitôt de sa voiture, se mit à 

la tête de son cheval et le dirigea vers la droite, afin de 

laisser la route aussi libre que possible; il n'y avait aucun 

embarras; le passage était très facile. 

Ca charrette allait si rapidement qu'elle eut bientôt at-

teint Joulian; la roue l'accrocha, le renversa et lui passa 

sur le corps ; on porta sur-le-champ ce malheureux à l'hô 

pital de Saint-Denis, où, le lendemain, malgré les soins 

du médecin, il expirait des suites de sa blessure. 

A raison de ces laits Fessart a été traduit devant le Tri-

bunal correctionnel, sous prévention d'homicide par im 

prudence. 

Le sieur Mouton, marchaud de bois, son patron, a été 

cité comme civilement responsable du fait imputé à Fes-

sart, son préposé. 

Fessart prétend que le terrain sur lequel la catastrophe 

a eu lieu était en [tente el qu'il ne lui avait pas été possi 

ble d'arrêter ses chevaux, lesquels, d'ailleurs, s'étaient de 

leur propre mouvement lancés pour rattraper la voilure 

du malheureux Joulian. 

Il a été établi qu'il y avait de la place pour le passage 

des deux voitures, et que Fessart pouvait modérer le pas 
de ses chevaux. 

En conséquence, le Tribunal l'a condamné à un mois 

de prison, 50 fr. d'amende, et solidairement avec Mouton 

aux dépens. 

—. Quel beau jour que celui du mariage! Un vaudevil-

liste célèbre l'a dit : C'est le plu» beau jour de la vie ! 

Seulement sa pièce prouve le contraire. Peu importe, du 

reste ; nous n'avons point à nous occuper ici de jeunes 

mariés, mais uniquement des invités de la noce; c'est 

pour ceux-là qu'est véritablement le plaisir, surtout quand 

il n'en coule rien, comme disait si agréablement M°" Po 

chet, le lendemain des noces du fils Cibou. 

U y avait donc repas el bal de noces, chez un marchand 

de vin traiteur du boulevard Montparnasse; on avait 

mangé el bu abondamment : toute la noce était grise; on 

s'était donné des coups de poing chez différents marchands 

de vin du quartier; on avait été jeté à la porte; le garçon 

d'honneur avait eu le nez coupé par un tesson de bou-

teille; eufin on s'était beaucoup amuse, tellement amusé 

que le lendemain, à six heures du matin, chacun se dit : 

.< Il est impossible de s'amuser autant que ça éternelle-

ment; réglons et allons nous coucher. » 

Réglons... voilà Je revers de la médaille, car ici ce n'é-

tait plus comme aux noces du fils Gibou : c'était un pique-
nique. 

Le pique-nique n'ôte rien à l'honneur qu'on fait aux pa-

rents el amis en les invitant, il n ote quj de l'argent de 

leur poche; c'est un détail insignifiant. 

Voici comment s'accomplit cette formalité : le garçon 

d'honneur met dans un chapeau deux, trois ou quatre 

piècesde5 fr.; chaque invité est oblige d'en mettre au-

tant, le marié ne met rien. Mais quand chacun a versé ses 

15 ou 20 fr. pour payer le veau, la salade et le vin bleu 

du festin, s'il n'y a pas assez, il fournit le reste ; s'il y a 

trop...., mais il y a rarement trop! 

On réglait donc le pique-nique, et tout en réglant, on 

regardait do travers Mancin, qui faisait la sourde oreille à 

l'endroit du paiement. Bourry et Carmin, deux des invi-

tés, disaient ; « ("est un pleutre, un cai'rotier, il boit aux 

dépens des autres; mais il paiera, ou nous lui casserons 

les reins. » Force fut bien à Mancin de s'exécuter. 

Il se trouve 20 fr. de trop. On propose de prendre du 

calé ; la proposition esl acceptée à l'unanimité, moins une 

VOIK ; cotte voix, c'était celle dd l'invité récalcitrant. « Je 

prendrai ma part cn vin, » dit-il. On n'entendait pas le 

contraire pour cela, chacun était venu là pour s'amuser. 

Sa part en vin lui fut servie ; il l'avait payée, il la but, 

c'est très juste. Il se trouva complètement ivre, c'est en-

core très juste; il se vit forcé d'envoyer chercher une voi-

ture pour rentrer chez lui, c'est on ne peut plus juste. 

Les voitures étaient rares, on n'en trouve qu'une; elle 

arrive. Mancin la réclame, mais Bourry lui dit, avec quel-

que raison : « J'en ai autant besoin que toi. — As-tu fini? 

répond Mancin; tu oses dire que tu es aussi en ribotte que 

moi? — J'ose dire que je le suis davantage. » 

Une discussion s'engage entre ces messieurs sur la 

question de savoir lequel est ie plus ivre ; en résumé, 

Bourry, qui était le plus solide sur ses jambes, s'empare 

de la voiture; Mancin veut l'en arracher, mais il glisse et 

va tomber la figure sur la roue de la voiture qui lui enlève 

complètement un favori, et, naturellement, la peau av.ee, 

ce qui défigurait notablement Mancin. 

Furieux de se voir défavorisé par le sort, Mancin s'at-

tache aux habits de Bourry; celui-ci, pour se débarrasser 

de lui, lui allonge un coup de poing formidable; Mancin 

chancelle et allait tomber, quand M"" Bourry, d'un coup 

de parapluie, lui fait rattraper l'équilibre. 

Les uns prennent parti pour Mancin, les autres pour 

Bourry; une bataille rangée se livre sur la voie pub.ique 

par une pluie battante ; la garde arrive, et toute la noce 

est mise au violon, à l'exception de Mancin, qui était al-

longé dans le ruisseau et qu'on fut obligé de porter à 

'hospice; bref, on s'est beaucoup amusé. 

Aujourd'hui, toute la noce esl devant le Tribunal cor-

rectionnel. 

M. et M me Bourry sont prévenus de voies de fait à l'é-

gard de Mancin. 

Pas un des invités ne se rappelle ce qui s'est passé ; ils 

ne se rappellent que ce qu'ils ont mangé et bu à la noce, 

et ils entrent à cet égard dans des détails culinaires assez 

circonstanciés, mais complètement étrangers au fait dont 

il s'agit. 

Les seuls témoins sérieux sont des individus étrangers 

à la noce. 

Les iai is ont été établis à l'égard de Bourry ; le Tribu-

nal l'a condamné à 25 fr. d'amende. 

La femme Bourry a été renvoyée de la plainte. 

— M. Joffrès, avocat à la Cour impériale de Paris, che-

valier de la Légion-d'Honneur, auteur de travaux remar-

quables sur la question du recrutement des armées, vient 

d'être nommé, par le loi de Sardaigne, chevalier de l'or-

dre royal des Saints-Maurice et Lazare. 

—■ Un imprimeur lithographe, le sieur Blot, avait re-

cueilli par humanité, au commencement de cette année, 

un individu qu'il avait connu jadis et qu'il avait retrouvé 

dans une position malheureuse. Il pensait qu'une fois dé-

barrassé du souci de pourvoir au jour le jour aux premiè-

res nécessités de la vie, cet individu chercherait quelque 

emploi, quelque travail, afin de ne lui être pas tout à l'ait 

à charge. Il n'en fut rien, et quatre mois s'écoulèrent de -

puis le jour où il l'avait installé chez lui, rue Charlemagne, 

25, jusqu'au moment où, obligé de faire un petit voyage 

se vit pour aller recueillir la succession d'un parent, 1 

obligé de lui dire de se pourvoir d'un autre asile. 

Le sieur Blot partit donc, mais son locataire gratuit ne 

manqua pas de s'informer de l'époque précise de sou re-

tour afin de venir voir, dit-il, s'il aurait fait bon voyage, 

mais plutôt pour savoir de quelle importance était la suc-

cession. 

En effet, dès le lendemain de son arrivée, l'imprimeur-

lithographe reçut la visite de son homme, dont le premier 

mot fut pour s'enquérir s'il avait touché la succession. « Pas 

encore, répondit le sieur Biot; les fonds ont été transmis à 

un notaire de Paris chez lequel je dois aller les toucher 

demain à midi. » 

Le lendemain, pour un motif quelconque, il négligea de 

se rendre chez ce notaire; aussi fut-ce les poches vides 

qu'il rentra chez lui le soir, entre onze heures et minuit. 

On peut se faire une idée de sa surprise, lorsqu'on vou-

lant mettre la clé dans sa serrure, il reconnut qu'elle avait 

été brisée. Un malfaiteur s'était introduit chez lui, et à l'in-

térieur tout révélait son passage. Les armoires étaient en-

foncées, les meubles ouverts, et tout ce qui présentait 

quelque valeur en avait disparu. 

Dans la plainte qu'il porta devant le commissaire de 

police, le sieur Bioc n'hésita pas à signaler comme devant 

être l'auteur du vol l'individu qu'il avait logé si longtemps, 

et qui s'était enquis avec tant de sollicitude de tout ce qui 

avait rapport à la succession. 

Depuis lors cet individu était recherché par la police, 

lorsqu'hier enfin on est parvenu à le découvrir dans un 

mauvais lieu. Conduit au dépôt de la Préfecture, il y a été 

reconnu pour un repris de justice, condamné trots fois 

pour vol simple, et qui, en dernier lieu, avait été frappé 

par contumace d'une condamnation en cinq ans de réclu-

sion pour vol qualifié. 

Bonne de &»url* Au 15 Juillet 16S3< 

AU «BMWMf. 

3 OpO j. 22 juin 76 90 
41t2 0[0 1832 101 90 
4 1|2 0i0j. 22 mars. 
4 0x0 j . 22 mars...... 
Act.... de la Banque. 2055 — 
Crédit foncier 6d0 — 
Société gén. mobil.. 755 — 

FONDS ETRANGERE. 

5 0j0 belge 1840 
Naples (C. Rotsch.), 
Emp.Piémontl85d 
Piémont anglais.... 
Rome, 5 0i0 j. déc. 
Emprunt romain.. 

104 
98 

95 

I FONDS DE LA VILLE, ETC. 

OM. de la Ville 
| Dite, Emp. 25 irill... . 
| Dito, Emp. 50 mill.. 1245 — 
| Rente de la Ville -- — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Qua-tre Canaux 1190 — 

| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVEI.ÇK8. 

| H.-Fourn. de Monc. . ■ 
| Tissus de.lin MaberL 890 — 
| Lin Cohin — — 

| Mines de la Loire. . . 6C0 — 
| Docks-Napoléon ... . S2I — 

A TERME. 

3 0i0. 
4 1(2 0p0 1852 
Em cri! mt du Piémont (1849) . 

Cours . 

' 77 

Plus 
ba<ut. 

"?7 3H 

Plus I iiern. 
bas. ! ecttrs,. 

"76 SOÎ^'o 80 
I 101 75:101 75 101 50 101 50 

CHEMINS Ei F. ST385, COTÉS AU VARgUB 

Dijon à Besançon. . « . 
Midi 
Momereau àTroyes. 
Dieppe et Féoanip. . . 
Paris à Sceaux 
BlesmeetS-D.àGiay. 
Versailles (r. g.) 

. 510 -
(il 5 -
43S -

21 ; 

270 — 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 1090 — 
Paris à Rouen 1050 — 
Rouen au Havre. . . . 490 — 
Strasbourg à Bàle. . . 340 — 
Nord 853 75 
Paris à Strasbourg.. 902 50 

Paris à Lyon 897 50 | Bordeaux à la"Yeste 
Lyon à la Métlitcrr. . — — | Charleroy „ 

Oiiest 725 — I Central Suisse . 
ParisàCaenetCherb. 605 — [ Grand'Combe . , 

GYMNASE-DRAMATIQUE. — Le public se porte en foule aux 
dernières représentations des danseurs espagnols; de leur côté 
les danseurs à la veille de se séparer du public parisien, re-
doublent de zèle et do talent. Ce soir, pour la première fois, la 
Curra la Macarena, pas dont on vante l'élégance, la distinction 
et l'originalité; la Petra Catnara y déploie, dit-on, sa grâce 
irrésistible, sa souplesse et ses charmes. Le spectacle com-
mencera par Maurice, l'excellente comédie que le public ap-
plaudit avec tant do chaleur et d'enthousiasme. 

Imprinrerie de A.GIIYOT rue Neuve-dos-Mathurii.s, 18. 
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Vente» iaa*no'bilières 

àMlKMfc BLS (MES. 

t . H \lS0l\S DEÏX-MOILINS 
M

 K'tinl'iJ du .*»' C'»IA»J%'iJiAi , avoue a Paris.-

Vente par imite de Surenchère du sixième, eu 

l'audiei ce des wiisioB iniinulohères du Tribunal 

vtv.il du ia home, le jeudi 28 juiUaj 18t>d, deux 

heures de relevée, CM deux lois : 

1" D'une U A CMOS el dépendances, sise aux 

Deux-Ainiilins. vue Mulionale-d'Ausierlilz, G2 an-

cien et ôl nouveau, commune d'ivry fSeiné). 
Mise ti pnx : 9,3112 te. 

2° D'une auiiv SiAlMOîV et liépetnlancesi sise 

également aux Deux-Moulins, même rue, 'du an-
cien «i 32 nouveau. 

mise à prix : S,22o fr. 

S'adresser : i« A S»" t I3AU VEAU, avoué 
poursuivant, place du Chàlelcl, 2; 

2" A M" Kurcy-Lapèrciie, avoué, rue Suinte-
Aune, -48 ; 

3° A M" Boueompague, avoué, rue Vivieune, 10; 

4° A M" Nandeau, avoué, rue Neuve-dc s-l'eliis-
Chauips, 30. (10-iii] 

S'adressera M' PETIT BBBfaOKl!, avoué, 

rué j(lënvc-Si-Augiistin, 31. et a B* Ha veau, rue 

Saiui-Honoié, 297. (TOiKj * 

CHUHiRiS tT ÉTLÏÏKS DE Mh\m, 

RIE ffMtmr,Ar 
Elude de 5£' POUKBT, avoué à Paris, rue 

Sainte-Aune, 51 . 

Vente sur Imitation, eu l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

Le mercredi 27 juillet 1853, deux heures de re-
levée. 

D'une BBAESOX sise à Paris, rue Ferdinand 
26, faubourg du Temple. 

Cette maison est louée en lotalilé à M. Erard, 
facteur de pianos, moyotiimiil 6,000 IV, par an 

Contenance, 800 mèn es. 

Mise ii prix : 00,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M= IWIlMt. avoue 
poursuivanl ; 

2" À M. Chauvin, r. Croix-des-Petits Champs, 30. 

'108*) 

DE LA\ EU ( H*ÊAmspr 
Elude de 53' î-t 5 l.U.I ï II ii> , avoue ii 

Foulaiiieldf un. 

Veule par adjudication judiciaire, en l'élu le <h 

M
e
 ï»AMt>VK, notât ro ii Nemours, le 31 juillc 

1853, de la Fi-.KSiE S»E CAVEAU, située t 

l-'uy, près Nemours (Seine-ol- Marne), contenant 

environ 40 hectares, louée 2,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

 (104 4) * 

t, ME D'AMSTERDAM. 
Adjudication en la chaml re des notaires de Pa-

ris, par le ministère de S5' OIJ HtUXlEK, l'un 
eux, le mardi 26 juillet 1853, 

D'une grande el belle HAENO.1!, conslriiitc 

depuis queiqUës années seulement, aveé écuries, 

remises, cour et jardin. In tout si tué k Paris, rue 
d'Ainsi! rdam, 37. 

lîevenii net : 14,250 IV., susteplible d'une très 
grande augmentation. 

Mise à prix 230,000 IV. 

On adjugera même sur une seule enchère, et on 

traitera à l'amiable avant l'a Jjtt lieation s'il est 
fait des oIVres suffisantes. 

S'adresser sur les lieux, au concierge; et poju 

les renseignements, à Si" OLAliXiER, nota ire. 

il II 
Etude de 52 

FAIS. 
r'ans, rue du 

PARFUMERIE 
DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIENIQUE 
Entrepôt Général, rue J.-J. Rousseau, n° 5, à Paris. 

rue Haulevi t. (t:51) 

MAISON A 
Adjudication, sur une enchère (chambré des no 

taires de Paris;, le 2 août 1853, à midi, d'une 

SI A K «OS à Belleville, rue de Paris, 51. — Re 

venu : 3,400 fr. — Mise à prix : 50,00(1 IV.— S'a 

dressera SI' RAVISAI), notaire, rue Saint-Uo 
non'', 297. 

(1004) * 

«34}»S>«, avoué à 

Btititoi, 4. 

Vente au Palais-de-Justico à Paris, le 30 juillet 
1853, 

En deux lots, qui pourront è re réunis : 

D'une grande Pïï08°8SEÊTÉ à Paris, à l'an-

gle des rues Hoiuépine et d'Aslorg, en face le 

boulevard Matesherbes projeté, d'une contenance 

totale de 740 mètres, propre à bâtir. 

1" lot.— Une MASMOK rue d'Aslorg, 23. 

Revenu net. et viion 4,500 IV. 

Mise à prix : 5t),UU0 fr. 

2' lot.— Un grand TERRA SX propre à bâtir, 

à l'angle des rues Roquépine et d'Aslorg. 

Contenance, 375 mètres. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit BP JOOSS; 
2° A 51" lîoncompague, avoué ; 

Et 3» à M* llatin, notaire à Paris. (1053) 

AISOi, RIE DU DRAGON. 
Etude de iIUIER, avoue a Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 27 
juillet 1853, 

D'une SïAISOUî à Paris, rue du Dragon. 

Produit net environ 4,500 fr. 
L." Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' VEtUltiR ; 2" à 

E. Lefôvre, avoué à Paris, place des Victoires, 3; 

3° à M' Th. Bertrand, notaire à Paris, rue du 

Havre, 10; 4° A M" Besançon, notaire à Poissy. 

(1056) 

M 

ir s 
bon 

BELLE MAISON MODERNE. 
'un Onu produit, bourgeoisement habitée, siluéi 

s Paiis, me du Château -d'Eau, 86, à vendre par 

i ipt ; n ation (même sur une seule enchère), en la' 

chambre des notaires de Paris, le mardi 26. juillet 
18e3 

Sut lerlieie ; 767 m. 60 e. — Produit : 19,205 fr 

'dise à prix : 300.00:) fr. 

S'adresser a »p RUM4S, notaire à Paris, 

boulevard Bonne Nouvelle, 8. (1032) 

F0M!S decT ! ' e, 'ce OIALESlTSSSLS 
Xeiite par adjudication, en fciude et par le 

min Utero de SS* Amedee BEAU, uolaire 
Paris, rue Saint V'iacie, .0, 

Le mercredi 20 juillet 1853, à midi, 

D'un FIV«i»S i>E lOHJIKîilK pour ia 

vente di s châles et tissus de haute nouveauté en 

laine el soie, établi à Paris, rue de Cléry, 17, et 

connu sous la dénomination d'Ancienne mal 

«on E«tsfcY, ROUX et U", MM. ïsoajii 
CARRE successeurs. 

Mise a prix : 60,000 fr. 

S'adresser audit M
e
 Aniédlc BEAU, no-

taire. (1059) 

rue fiODOTf DIMM 
Vente en l'audience des. criées du iribunalde 

la Seine, le 30 juillet 1853, deux heures de re-
levée, 

D'une SSAaSO.V rue Godoi-de -Maure 

Devenu : 3,226 tr.' 

Mise à prix : 35 ,000 fr. 

Trop souvent les diverses compositions destinées à la toilette 
renferment des substances nuisibles à la santé , et quelque-
fois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement spécial 

de Parfumerie formé à Paris, sous le nom de SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE, a été créé dans le but de ne livrer au public 

que des préparations ayant des propriétés réelles, bien constatées 

et dont l'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 

sous la surveillance de médecins et de chimistes éclairés qui en 

ont indiqué les formules ; aussi, loin d'exercer aucune action 

fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-

plique leur emploi, ces produits les entretiennent dans l 'état le 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a «ne importance qu'on appréciera facile-

ment, si l 'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 

la toilette agissent à la fois sur les principaux organe» des sens, 
sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu'ils 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente 
ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures condi-
tions de beauté et de santé, ou les détériorer profondément 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude par-
ticulière des substances odorantes employées dans la parfumerie; 
elle a reconnu ejue plusieurs exercent une action nuisible; 
que les unes dessèchent et durcissent l'épidémie; que d'autres 
occasionnen t des migraines ou surexci tent le système nerveux,etc. 

En conséquence, elle ne fait entrer dans ses compositions que 
des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par ses 
procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu le 
parfum plus doux et plus salutaire. 

Principaux Produit* de 1» Société Hygiénique i 

I 

SAVON DE TOILETTE. 

Les savons de toilette, étant d'un usage général, ont dû être peur 
la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal préparés et défectueux. 
Beaucoup d'altérations de la peau sont le résultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de Toilette de la Société Hygiénique sont 
éminemment adoucissantes; ce savon conserve à la peau son poli, 
sa souplesse et son velouté ; il préserve des rongeurs et des efflo-
rescenecs, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la bart>e, 
aussi bien que pour les personnes qui rmt la peau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impressionnable, c'est peut-
être le seul qui puisse être employé mec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 
lin Poudre Dentifrice de la Société Hygiénique 

nettoie promptement les dents les plus négligées; elle enlève le 
tartre qui les recouvre et leur donne toute la Blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la cane et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle fortifie les gencives, et quel que soit 
leur état de mollesse et de relâchement, elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave, 
et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les Dents et les autres 
parties de la bouche dans l'état de santé le plus parfait. 

» li'ICau Dentifrice de la Société Hygiénique est 
préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans la composition 
de la Poudre Dentrifiee ; par conséquent elle en possède toutes les 
propriétés. 

COLD-CREAÉYÏ. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la peau , lui conserve sa 
souplesse et son éclat malgré le hâle et le froid. Elle prévient les 

gerçures au nez et aux lèvres, ainsi que la rougeur des paupières, 
et préserve toutes les parties délicates de la peau de l'action nui-
sible à laquelle les exposent les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher la formation des taches 
ternes ou jaunâtres, communément appelées masques, et qui sur-
viennent fréquemment chez les femmes enceintes. 

de la société, r. Missiou-d 

D'ECRASE DE MAR-
C. '■■■■<> % t a J3 a»J C". MM. les ac-

tionnaires sont convoqués en assem-

le 3(1 juillet, à 4 h. du soir, au siège 

-France, à Mars ille. 

(10682). 

I V lïAUUi. actif et très verse dans les af-

lia Ittf.lIjlL fa ires désire s'altuel.er comme 

fondé de pouvoirs ou représentant d'un établisse-

ment liidnsjrle! ou financier en province, en Suis-

se ou en Belgique. Il fournira tous les renseigne-

ments désirables et au besoin un cautionnement 

comme garantie de sa gestion. S'adresser franco à 

MM. Estibal et fils, fermiers d'annonces, place de 

la Bourse, 0, Paris. (10703; 

POMMADE PHILOCOME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle rend les che-

veux brillants et souples; elle les fait épaissir et les empêche de 
tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus grande pureté, 
et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 
* C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des 
parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

n'emploie-l-tlie pour sa POMMA or PHILOCOME que des odeurs 
d'une suarité douce , fraîche et salutaire ; elle doit à ces précau-
tions et aux soins apportés d«ms sa préparation, entre autres avan-
tages, celui de ne point occasionner les migraines ou maux de 
tête si souvent produits par les pommades mal préparées et dont 
l'usage est encore malheureusement trop répandu; elle n'a pas 
non plus, comme la plupart de ces pommades, 1 inconvénient d'alté-
rer la nuance des cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 

Ce vinaigre BAI/AWQDK, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT , remplace 
avec une grande supériorité Teau de Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette eau siccative et échauffante , ont pour base 
l'esprit de vin ou i'eau-de vie; il est plus riche en principes aro-
matiques et balsamiques; l'odeur en est plus fine et plus suave. — 
En outre, il a sur ces compusitions d'autres avantages plus pré-
cieux; il assainit el purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions 
des organes de ta respiration; il rafraîchit le cerveau, raffermit les 
chairs, et donne du ton à tout l'organisme. 

Ses propriétés toniques et rafraîchissantes le rendent inappré-
ciable pour les »oin$ journaliers de la toilette des dames. — 
yVetr, pour plus de détails, l'instruction qui accompagne c'iaque 
flacon.) 

Indépendamment des qualités agréables que ce vinaigre réunit 
au plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur les autres 
compositions aromatiques, son utilité réelle sous le rapport 
hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment efficaces dan» 
une fouie de circonstances, le mettent au rang des choses de 
première nécessité. 

Savon de Toilette ctadeiffié A richement parflunae, 1 fr. 5© te pain (autres Savons moias parfumés et k de* prix divers). 
— Poudre «îeistîtrieu, 9 tr. le CU«on. — «a» dentifrice, S fr. le Oacon. — Ponuande Fhlloeonte , I fr. 8» le ftuoo. — 

V i :i ni s ro de Toilette, % fr. le 9ace«. — Cold-Créaia, 8 fr. le pot. 

On trompe le Publie en vendant sous le nom à' Hygiénique des préparations qui ne proviennent pas d« la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE. — ï>ans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de cet Etablissement, nous croyons utile de 
rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription , non pas^le^tnot Hygiénique seul, 
mais ces mots : Société IIyg;éaiqnc, ENTREPÔT GÉNÉRAL, RUB 3.-3. ROUSSEAU , N" 5, 
A PABIS , ainsi que le cachet et la signature ci-contre. 

En exigeant la preuve de ces indications , le public évitera les imitations qui, comme les 
contrefaçons^' en trompent pas moins F Acheteur sur l'origine etlanaturedela marchandise. 

(10707 

€îa?z libraire êe la Cour *fe cassation, f, rue SoufflUt, près le Panthéon. — o»oi* de utrre» de droit nea* et d'occasion. Faculté 

de itatcmcnt. I.e Catalogue est envoyé gratis à qui le demande par lettre affranchir. (I06o3' 

a^a pa&lloatloa légale des Acte* de Société est obligatoire, pour l'aaaéa 1933, dons !o ©*»SÏS'K SiBS «XI3UJLUJX, LH DROIV et le JOUHX.lli eftVKRMj OMCFICUBS. 

Vente après faillite. 

Adjudication en l'élude et pat- le 
ministère de M* Halphen, notaire à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin 
M. le vendredi vingl-deui jûiltei 
mil liuil cent eiiiquanle-lruis. à 
midi, de deux créances liypullié 
eaires dépendant de la l'ailûlc 
ST1NOER et s'étevani : l'une à a9 ,oi '0 
fr. environ, l'autre à u,M IV. — 
Mises i prix, outre les charge* : 
2,500 fr. pour le premier loi, el 3 ,soo 
fr. pour le deuxième lot. — s'adres-
ser : 1" à M. Letïançois, rue de 
Graramon) , 18, syndic de ladite 
faillite; '2» et audit M" Halphen. 

(1031) 

 .-■ 

Vente ds» fonds. 

Par acte sous seing privé, en date 
du douze juillet mil huit cent cin-
quante-lrou, M. et madame LI-
MOUSIN uni vendu le matériel et 
les arcursoires d'une liuanJeric, ai— 
luéen.ede la Parcheiiiinerie, 5, à 
M. el madame UËGH BLETTE, de-
meuranl à Paris, rue des Noyers, 
33, pour le pris porlé audil aele. 

Approuvé : LIMOUSIN. 

Approuvé : DECHELETTE. 

(io;o-i) 

Vente» mobilière*. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une in'iison sise à Paris, place 
du Chàlr.Iet, 8. 

Le lij juillet. 
Consislanl ru tailles, eliui?es,pen-

dule, eontifitoli'i lasses, ele. (,to :>'2) 

l'iace de la commune de Boulogne. 
Lu a juillet. 

Constatant ustoiireaux, bibliothè-
que, prette à copier, ele. (io»t; 

A Rcrpy, rue de Ciiare.nl on, 13. 
Le 17 juillet. 

Consis'iint en littiles, chaise», U-
beuroU, liuffet, coiriplnir, ele. ;io .18) 

Cabinel de M. P. DUTHEIU, ancien 
prlscipal clerc de notaire a Paris, 
rue Monars, I* 
Suivant acle snus signatures pri-

vée», l'ail uuinlii|)le il Paris le pre-
mier juillet tait liait cent olBqu.a 

te-irois, enregistré, 
1» M. Jean-Jacques FONTAINE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
SJoriiliofbn, 21, d'une pari ; 

2" MM. NEYRÀND, T11IOI.LIEHE , 
Ili'-UOEIlOX, VEtSDIÉ el. 0», fabri-
cants d'aciers, demeurant à Lorelle 
(.LoiVe); d'autre part ; 

3" El les trois autres personnes 
dénommées oudilacte, encore d'au-
tre part.; 

Ont apporté diverses moilUica-
lions et additions aux. actes de so-
ciété laits entre eux puur la laliri-
oatiàu des refontes d'aciers, sous la 
raison FONTAINE, OUI'' LOS el C", les 
dil-uouf novembre mil Irait cent 
cinquante cl un et vingl août util 

i huit cent cinquante-deux, eriregis- j 
'irésel publias, el par suile : 

i" Ladite société qui continue j 
d'exister en noms collecl ifs entre i 
MM. Fontaine 61 Neyrand, Tlii >l- j 
Itère, Bergeion, Verulé elc.et e M 

com mandite seulement à rùgirdî 
des autres dénommes audit acte, 
jo ndra désormais à ses opérations 
de fabrique et vente des ressorts 
d'aciers celles de dépùt el venle (L s 
acurs des forges de MM. Neyrand, 
Tniollière, Rergeron, Verdié cl l>; 

2° La raison sociale sera désor-
mais FONTAINE el O, au lieu de 
FONTAINE, L4JFLU6 et l>; 

3" ladépendtiiiimenl du siège so-
cial malmfeiui à Paris, rueMoiilbo-
Uni, 21, la société aura un siège de 
fabrication dans sou usine à La 
Chapelle -sainl-Uenis, rue Doudeau-
ville, 37 ; 

4' La durée de la société est pro-
rogée jusqu'au premier juillet mil 
liuil cent soixante et iin ; 

S" Le fonds social, lixé précédem-
ment à deux cenl nulle n'arme, qui 
nul élé rotirnis déjà, est éievé a 
cinq cent mille francs, el les trois 
cent mille francs ainsi ajoutés de-
vronl être fournis par les associes 
dans les délais et proportions , \-
prllriés audil acte ; 

6» La société continue, d'Aire gî-
réaparît. l'onlaiue seul, qui nia 
s gnatitre sociale el tous les pou-
voirs attachés à sa qualité de 
ranl, mais qui ne peut contracter 
l'cuipriinls ou obligations, ni fane 
I acquisitions de lerraius, sans 

Joindre à sa signature cidle dei'an 
de M M. Neyrand, Thiollière, Rergi' 
rnu, Verdié ol É». à peta. de nul-
lité à l'égard des tiers ; 

-» Pour faire publier ledit acte 
tous pouvoir* ont élé donnés au 
porteur d'un des originaux. 

\ powvevlrtit : 
DUlKElll. (7218) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Lyon des sept et huit mai, 
dix juin et deux juillet nul huit 
cent, ci iiquau ! e- 1 rois , portant CO 
marge celle mention : 

Premier bureau des acles sous 
seings privés, enregistré à Paris le 
quinze juille! mil buil cent ein-
quanle-lrois, folio 54, verso, case S, 
çeg» l'inq francs el cinquante cen-
times pour décime, signé Delcs-
lïlfig, 

Il appert qu'il a élé établi, entre 
le s'e ur Pierre-Léopokl CONTANT, 
iivoc.nl, demeurant à Paris, rue Je 
la S nirdière, 18, acluellcmcn!, cl 
1res procliaincment même rue, Si, 
el rue Neuve-Sainl-ltocli, 37, ayant 
agi «Hit aele tanl en sou nom per-
sjnrtel qu'es autres noms et (pia-
illes y énoncés, d'une pan, 

El. les seize aelion mitres com-
manditaires dénommes, qualifiés el 
domiciliés au même aele sus-rela-
té, d'autre pari, 

Line sociéléen nom colleclif pour 
ledit sieur Contant lit en comman-
dite pour Ions lesdils autres aclion-
Haii'cs qui ne pourront èlre enna-
;és dans ladite société que pour le 
ipquilinl de leurs an ions el ne, de-
v'ronl, en aucun cas, encourir de 
resnoiisubilllé personnelle, laqu Ile 
s- oiéle pourra èlre iiltérieureni*» 
conver.ieen sociéléanunymeen b.,-
p.egnc, en verni d'une dei bératiou 
prise dans une a-seipbléa générale 
et wtraordinalre d'actionnaires, 
ainsi qu'il est dit en l'article 2 J 

dudil acle; 
Que celle société a pour oi-jel l'é-

claragepar le gaz delà ville de 
Vall.i lolid, en Espagne, el qu'elle 
prend la dénomination de Compa-
gnie, pour l'éclairage au gaz de Val-
ladolid; et sa duréi llxée àeiii-
quanle ans, h partir du premier mai 
mil hall cent cinquante-trots, qii< 
puni ra C'irc abrégée ou prorogée 
dans les cas prédis par i'arlicle 43 
du lit aele sous seings privé* ; 

Que son siège social est établi i 
Paris eu la demeure de M. pondant 
rue de la Soiirdière, 34 et, rueNcii-
vc-Satul-Hocli, 37, et pourra être 
Irausporlé partoul ailleurs, dan* la 
iiiènie ville; qu'il y aura un olllcc 
correspondant i Madrid cl un autre 
dans l'usine à gaz à Valladolid ; 

Que la compagnie esl adminislrée 
par M. L'oaulllt, seul gérant cl seul 
responsable des engagements de la 
société vis-à-vis des iiers, qui aura 
seul la signature sociale, dont il ne 
pourra l'aire usage que pour les be-
soins de la soi'iélé ; 

Que le fonds social a été lixé à 
cinq cenl quarante-six mille francs 
ou deux iiiilti- i: s de réaux veillons, 
représenté par deux mille cent ae-
tions de chacune deux centsoUau-
le francs ou mille réaux veillons, 
numérotées de un à deux mille cent 
(i à 2,100), qui ont élé immédiate-
ment souscrites par l'acie présente-
ment exh-ail, de la manière et ainsi 
qu'il est indiqué au susdit acte; 

Que ces actions seront nominati-
ves jusqu'à leur paiement intégra'l, 
sauf celles faisant l'objet de l'e-xcep-
l ion énoncée en l'article 12; mais 

qu'elles pourront èlre converties en 
actions au porteur après leur paie-
ment inlégral. 

Pooï extrait certifié conforme: 
L. C ONTANT, ivtttj 

rant à Paris, rue des Vieilles-Eiu-
ves-Saiul-Marlin, 5, et un comman-
ditaire dénommé en l'acie, une so-
ciôlé, dont le siège est à Paris, rue 
des charbonniers - Saint - Antoine, 
18, a élé formée sous la raison L. 
MONIEi! et O, pour ce qui se ratta-
che à la carrosserie, du premier 
juillet mil huit cent einquaiile-
Irois au trente juin mil huit cent 
cinquanie-huit. M. Monier admi-
nistre, gère et signe seul pour la 
3uciélé. L'apport lie commandilaiie 
consiste en mille huit cenl soixante-
quinze francs. M. Monier n'apporte 
que son industrie. 

MONIER. (7217) 

(le souscrire sous la raison sociale 
des engagements étrangers aux af-
faires delà société, les autres asso-
ciés auront le droit de demander la 
dissolution de la société avec dé-
pens, dommages et Intérêts contre 
l'associé contrevenant, lequel serait 
seul passible en conséquence des 
engagements parlai contractés. 

Art. 5. Le siège de la société seraà 
Paris, rue de Cléry, 19; il pourra 
être changé du consentement des 
associés. 

Pour extradt : 
Signé HUBERT. (7209) 

Suivant acle sous seing privé, en 
date à Paris du cinq juillet mil hull 
eenl cinquante -trois, enregistré le 
neuf du même mois, folio iH5, ver-
so, case 3, par Deleslang, qui a reçu 
les droils, la soeiélé con.til'uéé en-
Ire AlM. Joseph-Marié-Gaspard BER-
NARD, ébénisle, demeurant à Paris, 
rue de Charonhe, 39, et M. Henry-
Aimé LOUIS, marchand de bois des 
lies, demeurant à Paris, rue Tra-
versière-Sainl-Anloine, 70, pour le 
commercé, la fahrica'ion el la ven-
tes des meubles cl objets d'ébénis-
lerie, a élé déclarée dissoute à par-
tir du premier juillet mil huit cenl 
einquanle-lrois. 

H. Louis est nommé liquidateur 
dé ladite soeiélé. 

Pour extrait : 

Loris. (7211; 

Elude de M» RAMON DE LA CltOl-
SETTÈ, avoué à Paris, quai de 
Uèvi'es, 18. 

D'un acle sous seings privés, cn 
date à Pari* du onze jiullel nid 
huit cent cinquante-trois, eurcgls 
tre, il appert : 

Que la société de l'ail ayant existé 
entre M. Pierre-Isidore POYTHE-
NEAU et M. Félix-I'rosper ('.AVEUX 
pour l'explotlabon d'un fonds de 
commerce de Uyetier-embalTeur si 
lue a Paris, rue Bouclier, 9, a été 
en lanl que de besoin, déclarée di«-
souleii partir du Ireole juin pré-

Jtcdenl. 

Signé: POVTKENEAU. (7îJ0j 

Par acte sous seings privés du 
huit juillet mil huit cenl cinquan-
te-! rois, enregistré, entre M. Louis-
Razile MONIER, carrossier, deineu-

Suivant acle passé dei ant M« Hu-
berl, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, leciuiijiiillel mil huit 
cent cinquante - trois, portant la 
mention suivante : Enregistre à Pa-
ris, huitième bureau, le six juille! 
mil iiuit cent einquanle-lrois, folio 
76, verso, case l r«, reçu cinq francs 
et cinquante centimes pour décime. 
Signé Maillet, 

Al. Louis-Henri - Denis HENNE-
QrJlN père, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 19; 

M. llenri-l.éon HENNEQUIN pis, 
négociant, den>èurant à Paris, mê-
mes rue et numéro; 

Et II. DL'NCAN* MAC DOUGAtL, 
négociant, demeurant à New-York, 
lors dudil acle logé à Paris, rue de 
Richelieu, hôtel des Princes; 

Désirant former enlre eux une 
société en nom colleclif, ayant pour 
nui la fabrication el la vente, de iis-
su* divers. 

Ont arrêté entre autres eondi-
ions de celle soeiélé, celles suivan-

tes, lltté',alem.!}nt extraites : 
Art. I". 11 y aura enlre MM. Hen-

nequin père el tlls et M. Diuican .Mac 
Dougall soeiélé en nom collectif 
pour la fabrication et la vente de 
tissus divers. 

Arl. 2. Cette société esl contractée 
pour trois années consécutives, qui 
commenceront le premier février 
mil huit cenl cinquaulc-qualro. 

Art. 3. La raison sociale sera : H 
HENNEQU1N el f, 

Arl 4. Chacun des associés aura 
la signature snciale, et ils signe 

(roui ions snus la raison sociale H 
Hennequin et o. 

Les associés ne pourront fain 
usage de cette signature de maniè-
re à obliger la société ipie pour les 
alfaires sociules eonslalées sur ses 
registre», 

si l'un des associés ie permettait 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Du sieur CUDRUE (Ferdinand), 
fab. de crémones, rue du Faub.-du-
Temple, 58, entre les mains de M. 
Portai, rue Neuve - des - lions-En-
fants, 25, syndic de la faillite (N 

10994 du gi\); 

Pour, en conformité de l'article 49 
de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
à la vérification des créances, ?«' 
commencera immédiatement après 

Par acte sous seings privés, fail 
double à Paris, le onze juillet mil 
mil cenl cinquante-trois, enregis-
tré cn la même ville, le douze dudil 
mois de juillet, folio 133, verso, ra-
ie 3, par' le sieur Baîl'ut, perçu cinq 
ranes cinquante centimes, décime 

compris, 
Enlre le sieur CROISETI'E (Jo-

seph), négociant, demeurant à Pa-
rue Neiivc-Sahit-Eustaehe, 44, 

le commanditaire désigné au-
dit acte, 

11 apperl : 
i" Qu 'il a élé torm 't enlre lesdils 

une soeiélé en participation cl en 
commandite, ayant pour objet le 
commerce de dcTilclles en gros; 

2" Que la raison sociale esl el sera 
CROISETTE el O; 

3» Que le sieur Croiietté sera seul 
gérant de ladite société et person-
nellement el indéfiniment fespon-
able des opération» sociales 

1" Qu'il aura seul la signature so 
einle; 

• Que. le capital social a élé lixé 
cinquante mille franc.-, dont trois 
mille francs verséspnr le sieur Crui-
setlr, et le surplus pur le couunan-
lil aire ; 

il" Et, enfin, que la durée de lu ii 
le société comptera à partir du pce 
m 1er février mil huit eenl cinquan-
te-trois, jusqu'au premier février 
mil huit eenl cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
ÇROIBETTE cl ( 

Jugements du 5 JUILLET 1853, çtti 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement Vouverture au-
dit jour : 

Du sieur MOREL, md épicier, rue 

Neuve-Sl-Eustache , 56, ci-devant, et = rexplration de ce délai. 
actuellement rue Montorgueil, 47;' 
nomme M. Auditfred juge-commis-
saire, et M. Pascal, plaee de la Bour-
se, I, syndic provisoire (N° i ioo3 du 
gr.). 

Jugements du 13 .HIII.I.ET 1853 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur IHiDONNÉ, nul bottier, 
lie du eoq-Sl-llonuré, I, ci-devanl, 

èt ac'nclleincnl rue Sl-Honoré, 2iu; 

nomme M. Festin, juge-commissai-
re, el M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N« H0i5 du gr.). 

Jugements du 14 JUILLET 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte el e\ 
fixent provisoirement l'ouverture au 
lit jour : 

De la dame ROBERT dit PREVOST 
Marie-Aune - Antoine), veuve du 
ieur licbaize, actuellement épouse 
le l.o us- Auguste) , elle reslaura-
leur, rue Richelieu, 74; nomme M. 
Hoiielfè juge - commissaire, et. M. 
Thiéhaiil, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire (V noi8 du gr.). 

(7201) 

THllllNAL DE (lOUMEIlCl 

AVIS. 

Les créanciers peiiveul preBstl 
gratuitement au Tribunal coumm 
nication de la comptabilité dfes fall-
htesqui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

BEPAHTTTION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUCHESNIi (LeoiiW. 
nid de nou eaulés, boni, des n* 
liens, », au coin de la rue rî™S 
peuvent se présenter chez. M u™ 
rionhet, syndic, rlic Cadel, tJ, pouj 

loucher un dividende (le 20 P -T.' 
première répartition (-N° 10612 u 

gr.). 

ASSEMBLÉES OU 18 JUILLET I8
53

' 

DIX HEURES : Bigot, nég, redd jl» 
comples. - Diie Giraull, maison 

garnie, id. ,.
 m

a 
NE HEURE : Veuve Deleurtier, m» 

devins, synd. — Robinet, 

EnregK.tré à Pari», le .Juillet 1853, F* 
hev,u deux francs TIU^I centime», déenno oouapru. 

CONVOCATIONS IIE CllE.VNCIEUS. 

Sont invites il se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

pnODuçTioq DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le. dé-
lai de vingt ionrs, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagne* 
l'un bordereau sur papier linibre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Des sieurs TOLOZAN el (".», lab. di 
paraphl os, rue du Poiieeau, 22, en-
lre les mains de M Pascal, place, de 
la Bourse, I, sy nilio de lu laillile (N" 
S588 du gr.;; 

Du sieur RANCHET père |Mut 
François-Constant), auc serrurier 
rue Sl-Rucli, s, et actuellement nu 
St-Honoré, 25», enlre les mains de 
M Heurtey, rue Lalhtta, tt, syndic 

,de la faillile (N" i0»tn du gr.); 

commlss., id. 
res, denrées 
huit. 

— Boisgaultier in 
olonlale», rem- » 

Néparalhnis. 

Demande en séparation de InenJ 
cuire Marie- Margaerile - WJEJ 
PIU D'HOMME et l.ouis-AlpW" 
I.EMONN1ER, à Lil Chape ' f , 
Denis, tirande-Rue, st. -
avoué.

 r 

U«
l
ces et Illll^l•llMl

^oM,
' 

n.3.juil!el.8
?>

.-_M Conrp»* 

rue de Rivoli, 10 bis 
so an si rue 

, Mm* 
d 'Hautevnie,M.„7i£-a 

ue AU-» — Mue nouicauu, ■ ., .
n

», 
maire, 12. - Mme Herard, ** fa 
rue Kolie-Mérieoiirl .25. - »■ , ^ 
mery, 34 ans, rue SI-Magloii

e
. ' 

Mlle i.arhimnetpjans, rui e.
 dtt 

Sl-Laiure, IO . - M. .«un» .
 sen

. 
Chcuiin-Verl, 25. - Mm rT„„

lie berger, 55 ans, inipassi 

Avoine, 9 

Lon*^ 

U géraBt
H. BAUDOUIN. 

IMPHWERIE DE A. GUYOT, HUE NËUVË-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de lu signature A. COTstti 

l,e an* du 1" «rrixidiaNeiiieui. 


